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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-23-029

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-1122 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et les

montants complémentaires MCO dus à : C.H.U. DE

DIJON (210780581), au titre des soins de la période mars à

décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au

titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO

2019 transmise en LAMDA sur le mois de septembre

2020) & Montants à verser au titre de l’exécution de

l’objectif.

Montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO dus à :

C.H.U. DE DIJON (210780581), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO

2019 transmise en LAMDA sur le mois de septembre 2020) & Montants à verser au titre de

l’exécution de l’objectif.
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-1122     

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les 

montants complémentaires MCO à l’établissement C.H.U. 

DE DIJON au titre des soins de la période mars à décembre 

2020 et le montant du versement à effectuer au titre du 

rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019 

transmise en LAMDA sur le mois de septembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 058 1 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de septembre 2020, par l’établissement C.H.U. DE DIJON ; 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRETE 
 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus. 

 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 

2020, le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M09 des données 

d’activité 2020 sont de : 

 

Pour l’établissement : C.H.U. DE DIJON 

N° Finess : 21 078 058 1 

Montant total pour la période :   258 917 731,70 € 

Montant mensuel pour la période :   25 891 773,18 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M09 : -4 414 701,05 € 

 

 

Article 2 - Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

(FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

241 866 607,51 € 24 186 660,76 € 2 497 350,62 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans 

les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de : 

17 051 124,19 € 1 705 112,42 € -6 912 051,67 € 

Montant total MCO (hors HAD) : 258 917 731,70 € 25 891 773,18 € -4 414 701,05 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

(FIDES) 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

 

234 512 801,58 € 23 451 280,16 € 2 335 733,60 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale 

 

7 353 805,93 € 735 380,60 € 161 617,02 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques et des séjours facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

17 051 124,19 € 1 705 112,42 € -6 912 051,67 € 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus et le montant du par l’Assurance maladie 

suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 11 100 550,29 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus est de : 

4 384 736,21 € 6 715 814,08 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 2 693 785,52 € 5 648 334,69 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 
395 679,66 € 0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 
1 295 271,03 € 1 067 479,39 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

496 152,93  € 49 615,29 € 23 410,58 € 

 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat sus et le 

montant du par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 57 003,82 €, décomposé de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
10 434,04 € 46 569,78 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 5 897,67 € 46 569,78 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

0 € 0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

4 536,37 € 0 € 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 6 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU) est de : 

21 413,57 € 2 141,36 € 20 382,64 € 

 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins 

urgents. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents et le montant du 

par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 20 816,26 €, décomposé de la façon 

suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 
0 € 20 816,26 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 

 
0 € 16 427,02 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 

 

0 € 0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0 € 4 389,24 € 

 

 

Article 8 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant 

complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19, sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du 

RAC détenus est de : 

69 923,26 € 6 992,33 € 287,55 € 

Dont séjours : 42 240,60 € 4 224,06 € 6,70 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. : 27 682,66 € 2 768,27 € 280,85 € 

 

 

Article 9 - Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement. 

 
A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au 

mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 
Article 10 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 
Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  

 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

est de : 

0 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 0 € 

des actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques 

 
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  

dont: 

- Séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 

 

 

0 € 

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

dont: 

- séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

 

0 € 

 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’activité AME : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève de l’aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

AME 
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments AME) 0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_AME) 
0 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables AME)  0 € 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

Valorisation MCO de la part qui relève des SU : 

 

Libellé Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre des soins urgents est de : 0 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

SU 
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) SU  
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU) 

 

0 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  0 € 

 

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre des soins aux détenus est de : 0 € 

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et suppléments) des 

détenus 
0 € 

au  titre  du  reste  à  charge  (RAC)  estimé  pour  les ACE  (y compris ATU/FFM/SE) 0 € 

 

Article 11 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code 

de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  

Montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 2 038 221,58 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant  

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 
1 846 103,97 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 

21 735,45 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 

170 382,16 € 
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Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement C.H.U. DE DIJON et à la CPAM de COTE D’OR en application 

des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 23 novembre 2020 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-23-030

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-1123 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et les

montants complémentaires MCO dus à : CHS DE LA

CHARTREUSE (210780607), au titre des soins de la

période mars à décembre 2020 et le montant du versement

à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur

(activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de

septembre 2020) & Montants à verser au titre de

l’exécution de l’objectif.

Montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO dus à : CHS

DE LA CHARTREUSE (210780607), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO

2019 transmise en LAMDA sur le mois de septembre 2020) & Montants à verser au titre de

l’exécution de l’objectif.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-1123  

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les 

montants complémentaires MCO à l’établissement CHS DE 

LA CHARTREUSE au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre 

du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019 

transmise en LAMDA sur le mois de septembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 060 7 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de septembre 2020, par l’établissement CHS DE LA CHARTREUSE ; 
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ARRETE 
 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus. 

 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 

2020, le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M09 des données 

d’activité 2020 sont de : 

 

Pour l’établissement : CHS DE LA CHARTREUSE 

N° Finess : 21 078 060 7 

Montant total pour la période :   1 507 473,14 € 

Montant mensuel pour la période :   150 747,31 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M09 : 4 181,08 € 

 

 

Article 2 - Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

(FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

1 507 473,14 € 150 747,31 € 4 181,08 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans 

les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de : 

0 € 0 € 0 € 

Montant total MCO (hors HAD) : 1 507 473,14 € 150 747,31 € 4 181,08 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

(FIDES) 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

 

1 507 473,14 € 150 747,31 € 4 181,08 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale 

 

0 € 0 € 0 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques et des séjours facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

0 € 0 € 0 € 
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Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus et le montant du par l’Assurance maladie 

suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 0 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus est de : 

0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 
0 € 0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 
0 € 0 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

1 600,83  € 160,08 € 0 € 

 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat sus et le 

montant du par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 0 €, décomposé de la façon 

suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

0 € 0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0 € 0 € 
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Article 6 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU) est de : 

0 € 0 € 0 € 

 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins 

urgents. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents et le montant du 

par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 0 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 

 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 

 

0 € 0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0 € 0 € 

 

 

Article 8 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant 

complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19, sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du 

RAC détenus est de : 

2 207,53 € 220,75 € 0 € 

Dont séjours : 2 207,53 € 220,75 € 0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. : 0 € 0 € 0 € 

 

 

Article 9 - Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement. 

 
A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au 

mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  
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Article 10 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 
Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  

 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

est de : 

0 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 0 € 

des actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques 

 
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  

dont: 

- Séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 

 

 

0 € 

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

dont: 

- séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

 

0 € 

 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’activité AME : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève de l’aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

AME 
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments AME) 0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_AME) 
0 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables AME)  0 € 
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Valorisation MCO de la part qui relève des SU : 

 

Libellé Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre des soins urgents est de : 0 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

SU 
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) SU  
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU) 

 

0 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  0 € 

 

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre des soins aux détenus est de : 0 € 

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et suppléments) des 

détenus 
0 € 

au  titre  du  reste  à  charge  (RAC)  estimé  pour  les ACE  (y compris ATU/FFM/SE) 0 € 

 

Article 11 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code 

de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  

Montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 11 866,95 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant  

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 
11 866,95 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 

0 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 

0 € 
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Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHS DE LA CHARTREUSE et à la CPAM de COTE D’OR 

en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 23 novembre 2020 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-23-031

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-1124 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et les

montants complémentaires MCO dus à : CENTRE

HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT SEMUR EN

AUXOIS (210780706), au titre des soins de la période

mars à décembre 2020 et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur

(activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de

septembre 2020) & Montants à verser au titre de

l’exécution de l’objectif.

Montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO dus à :

CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS (210780706), au titre des

soins de la période mars à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du

rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de

septembre 2020) & Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-1124     

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les 

montants complémentaires MCO à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT SEMUR EN 

AUXOIS au titre des soins de la période mars à décembre 

2020 et le montant du versement à effectuer au titre du 

rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019 

transmise en LAMDA sur le mois de septembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 070 6 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de septembre 2020, par l’établissement CENTRE HOSPITALIER 

ROBERT MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS ; 
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ARRETE 
 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus. 

 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 

2020, le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M09 des données 

d’activité 2020 sont de : 

 

Pour l’établissement : CENTRE HOSPITALIER ROBERT 

MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS 

N° Finess : 21 078 070 6 

Montant total pour la période :   23 156 200,89 € 

Montant mensuel pour la période :   2 315 620,08 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M09 : -1 957 739,50 € 

 

 

Article 2 - Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

(FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

19 599 896,52 € 1 959 989,64 € 42 891,44 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans 

les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de : 

3 556 304,37 € 355 630,44 € -2 000 630,94 € 

Montant total MCO (hors HAD) : 23 156 200,89 € 2 315 620,08 € -1 957 739,50 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

(FIDES) 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

 

18 284 719,39 € 1 828 471,94 € 41 841,62 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale 

 

1 315 177,13 € 131 517,70 € 1 049,82 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques et des séjours facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

3 556 304,37 € 355 630,44 € -2 000 630,94 € 
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Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus et le montant du par l’Assurance maladie 

suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 82 421,42 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus est de : 

82 296,35 € 125,07 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 30 168,08 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 
41,09 € 125,07 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 
52 087,18 € 0 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

4 410,02  € 441,00 € 0 € 

 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat sus et le 

montant du par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 0 €, décomposé de la façon 

suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

0 € 0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0 € 0 € 
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Article 6 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU) est de : 

0 € 0 € 0 € 

 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins 

urgents. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents et le montant du 

par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 0 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 

 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 

 

0 € 0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0 € 0 € 

 

 

Article 8 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant 

complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19, sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du 

RAC détenus est de : 

124,15 € 12,42 € 0 € 

Dont séjours : 0 € 0 € 0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. : 124,15 € 12,42 € 0 € 

 

 

Article 9 - Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement. 

 
A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au 

mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  
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Article 10 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 
Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  

 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

est de : 

0 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 0 € 

des actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques 

 
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  

dont: 

- Séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 

 

 

0 € 

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

dont: 

- séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

 

0 € 

 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’activité AME : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève de l’aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

AME 
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments AME) 0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_AME) 
0 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables AME)  0 € 
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Valorisation MCO de la part qui relève des SU : 

 

Libellé Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre des soins urgents est de : 0 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

SU 
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) SU  
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU) 

 

0 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  0 € 

 

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre des soins aux détenus est de : 0 € 

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et suppléments) des 

détenus 
0 € 

au  titre  du  reste  à  charge  (RAC)  estimé  pour  les ACE  (y compris ATU/FFM/SE) 0 € 

 

Article 11 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code 

de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  

Montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 182 287,51 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant  

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 
143 938,81€ 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 

2 635,86 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 

35 712,84 € 
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Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT SEMUR 

EN AUXOIS et à la CPAM de COTE D’OR en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale, pour exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 23 novembre 2020 
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BFC-2020-11-23-025

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-1125 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et les

montants complémentaires MCO dus à : HOSPICES

CIVILS DE BEAUNE (210012175), au titre des soins de

la période mars à décembre 2020 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice

antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le

mois de septembre 2020) & Montants à verser au titre de

l’exécution de l’objectif.

Montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO dus à :

HOSPICES CIVILS DE BEAUNE (210012175), au titre des soins de la période mars à décembre

2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur

(activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de septembre 2020) & Montants à verser au

titre de l’exécution de l’objectif.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-1125     

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les 

montants complémentaires MCO à l’établissement 

HOSPICES CIVILS DE BEAUNE au titre des soins de la 

période mars à décembre 2020 et le montant du versement à 

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de 

septembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 001 217 5 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de septembre 2020, par l’établissement HOSPICES CIVILS DE 

BEAUNE ; 
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ARRETE 
 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus. 

 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 

2020, le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M09 des données 

d’activité 2020 sont de : 

 

Pour l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE 

N° Finess : 21 001 217 5 

Montant total pour la période :   26 282 083,45 € 

Montant mensuel pour la période :   2 628 208,35 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M09 : -975 409,39 € 

 

 

Article 2 - Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

(FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

24 217 317,14 € 2 421 731,72 € 118 676,45 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans 

les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de : 

2 064 766,31 € 206 476,63 € -1 094 085,84 € 

Montant total MCO (hors HAD) : 26 282 083,45 € 2 628 208,35 € -975 409,39 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

(FIDES) 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

 

22 962 323,54 € 2 296 232,36 € 108 656,46 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale 

 

1 254 993,60 € 125 499,36 € 10 019,99 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques et des séjours facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

2 064 766,31 € 206 476,63 € -1 094 085,84 € 
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Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus et le montant du par l’Assurance maladie 

suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 368 015,85 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus est de : 

109 184,69 € 258 831,16 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 46 227,32 € 219 572,95 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 
111,04 € 39 258,21 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 
62 846,33 € 0 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

14 273,51  € 1 427,35 € 101,07 € 

 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat sus et le 

montant du par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 0,00 €, décomposé de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

0 € 0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0 € 0 € 
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Article 6 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU) est de : 

0 € 0 € 0 € 

 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins 

urgents. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents et le montant du 

par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 0,00 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 

 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 

 

0 € 0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0 € 0 € 

 

 

Article 8 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant 

complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19, sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du 

RAC détenus est de : 

1 338,28 € 133,83 € 0,11 € 

Dont séjours : 1 176,1 € 117,61 € 0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. : 162,18 € 16,22 € 0,11 € 

 

 

Article 9 - Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement. 

 
A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au 

mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  
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Article 10 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 
Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  

 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

est de : 

0 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 0 € 

des actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques 

 
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  

dont: 

- Séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 

 

 

0 € 

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

dont: 

- séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

 

0 € 

 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’activité AME : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève de l’aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

AME 
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments AME) 0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_AME) 
0 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables AME)  0 € 
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Valorisation MCO de la part qui relève des SU : 

 

Libellé Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre des soins urgents est de : 0 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

SU 
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) SU  
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU) 

 

0 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  0 € 

 

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre des soins aux détenus est de : 0 € 

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et suppléments) des 

détenus 
0 € 

au  titre  du  reste  à  charge  (RAC)  estimé  pour  les ACE  (y compris ATU/FFM/SE) 0 € 

 

Article 11 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code 

de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  

Montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 206 894, 71 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant  

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 
180 761,29 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 

3 049,02 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 

23 084,41 € 
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Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOSPICES CIVILS DE BEAUNE et à la CPAM DE COTE D’OR 

en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 23 novembre 2020 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-23-026

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-1126 fixant le

montant de la garantie de financement HAD et les

montants complémentaires HAD dus à : HOSPICES

CIVILS DE BEAUNE (210012175), au titre des soins de

la période mars à décembre 2020 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice

antérieur (activité HAD 2019 transmise en LAMDA sur le

mois de septembre 2020) & Montants à verser au titre de

l’exécution de l’objectif.

Montant de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires HAD dus à :

HOSPICES CIVILS DE BEAUNE (210012175), au titre des soins de la période mars à décembre

2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur

(activité HAD 2019 transmise en LAMDA sur le mois de septembre 2020) & Montants à verser au

titre de l’exécution de l’objectif.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-1126     

fixant le montant de la garantie de financement HAD et les 

montants complémentaires HAD à l’établissement 

HOSPICES CIVILS DE BEAUNE au titre des soins de la 

période mars à décembre 2020 et le montant du versement à 

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité HAD 2019 transmise en LAMDA sur le mois de 

septembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 001 217 5 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale  ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de septembre 2020, par l’établissement HOSPICES CIVILS DE 

BEAUNE ;  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-23-026 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-1126 fixant le montant de la garantie de financement HAD et les
montants complémentaires HAD dus à : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE (210012175), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le montant du
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité HAD 2019 transmise en LAMDA sur le mois de septembre 2020) & Montants à
verser au titre de l’exécution de l’objectif.

42



 
 
 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRETE 

 
 

Article 1 - Garantie de financement HAD hors AME. 

 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020, le 

montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code 

de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M09 des données d’activité 2020 

sont de : 

 

Pour l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE 

N° Finess : 21 001 217 5 

Montant total pour la période : 1 263 819,24 € 

Montant mensuel pour la période : 126 381,92 € 

Montant complémentaire de la régularisation M09 : 23 831,40 € 

 

 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité 

d’HAD hors AME. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD hors AME sus et 

le montant dû par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 597,03 €, décomposé de la 

façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de 

la liste en sus pour l’HAD hors AME est de : 
597,03 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 597,03 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

0 € 0 € 

 

 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période, le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l'épidémie du covid-19 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Montant total pour la période : 0 € 

Montant mensuel pour la période : 0 € 

Montant complémentaire de la régularisation M09 : 0 € 

 

 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité 

d’HAD pour l’AME. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD pour l’AME sus 
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et le montant du par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19s’élèvent à 0 €, décomposé de la façon 

suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de 

la liste en sus pour l’HAD AME est de : 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) : 

 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 
0 € 0 € 

 
 
 
Article 5 - Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement. 

 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 1 à 4 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au 

mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

 
 
 
Article 6 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 

Les montants totaux HAD dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont : 

  

Pour l’activité HAD hors AME : 

 

  Montant LAMDA  

Dont Forfait GHT : 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) : 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 
0 € 

Total 0 € 

 
Pour l’activité HAD de l’AME : 
 

  Montant LAMDA 

Dont Forfait GHT : 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) : 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 
0 € 

Total 0 € 

 
 
 
Article 7 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code 

de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Le montant total HAD dû par la caisse désignée au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 

162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 est de 9 948,89 €. 
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Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE et à la CPAM de COTE 

D’OR en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 23 novembre 2020 
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BFC-2020-11-23-028

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-1127 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et les

montants complémentaires MCO dus à : CENTRE

GEORGES-FRANCOIS LECLERC (210987731), au titre

des soins de la période mars à décembre 2020 et le montant

du versement à effectuer au titre du rattrapage sur

l’exercice antérieur (activité MCO 2019 transmise en

LAMDA sur le mois de septembre 2020) & Montants à

verser au titre de l’exécution de l’objectif.

Montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO dus à :

CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC (210987731), au titre des soins de la période mars à

décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice

antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de septembre 2020) & Montants à

verser au titre de l’exécution de l’objectif.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-1127     

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les 

montants complémentaires MCO à l’établissement CENTRE 

GEORGES-FRANCOIS LECLERC au titre des soins de la 

période mars à décembre 2020 et le montant du versement à 

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de 

septembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 098 773 1 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de septembre 2020, par l’établissement CENTRE GEORGES-

FRANCOIS LECLERC ; 
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ARRETE 
 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus. 

 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 

2020, le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M09 des données 

d’activité 2020 sont de : 

 

Pour l’établissement : CENTRE GEORGES-FRANCOIS 

LECLERC 

N° Finess : 21 098 773 1 

Montant total pour la période :   43 730 979,99 € 

Montant mensuel pour la période :   4 373 098,00 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M09 : -4 440 833,26 € 

 

 

Article 2 - Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

(FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

36 178 522,13 € 3 617 852,21 € 424 802,55 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans 

les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de : 

7 552 457,86 € 755 245,79 € -4 865 635,81 € 

Montant total MCO (hors HAD) : 43 730 979,99 € 4 373 098,00 € -4 440 833,26 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

(FIDES) 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

 

36 112 173,93 € 3 611 217,39 € 423 964,14 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale 

 

66 348,20 € 6 634,82 € 838,41 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques et des séjours facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

7 552 457,86 € 755 245,79 € -4 865 635,81 € 
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Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus et le montant du par l’Assurance maladie 

suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 3 383 734,49 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus est de : 

1 138 433,72 € 2 245 300,77 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 1 100 584,89 € 1 980 833,26 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 
30 856,66 € 252 933,78 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 
6 992,17 € 11 533,73 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

51 430,41  € 5 143,04 € 0 € 

 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat sus et le 

montant du par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 5 777,35 €, décomposé de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
820,84 € 4 956,51 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 820,84 € 4 642,01 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

0 € 0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0 € 314,50 € 
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Article 6 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU) est de : 

19 125,22 € 1 912,52 € 0 € 

 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins 

urgents. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents et le montant du 

par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 0 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 

 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 

 

0 € 0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0 € 0 € 

 

 

Article 8 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant 

complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19, sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du 

RAC détenus est de : 

235,14 € 23,51 € -0,03 € 

Dont séjours : 0 € 0 € 0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. : 235,14 € 23,51 € -0,03 € 

 

 

Article 9 - Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement. 

 
A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au 

mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  
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Article 10 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 
Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  

 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

est de : 

0 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 0 € 

des actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques 

 
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  

dont: 

- Séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 

 

 

0 € 

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

dont: 

- séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

 

0 € 

 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’activité AME : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève de l’aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

AME 
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments AME) 0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_AME) 
0 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables AME)  0 € 
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Valorisation MCO de la part qui relève des SU : 

 

Libellé Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre des soins urgents est de : 0 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

SU 
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) SU  
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU) 

 

0 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  0 € 

 

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre des soins aux détenus est de : 0 € 

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et suppléments) des 

détenus 
0 € 

au  titre  du  reste  à  charge  (RAC)  estimé  pour  les ACE  (y compris ATU/FFM/SE) 0 € 

 

Article 11 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code 

de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  

Montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 344 253,85  € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant  

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 
284 277,99 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 

186,08 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 

59 789,78 € 
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Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC et à la CPAM de 

COTE D’OR en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 23 novembre 2020 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-23-027

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-1128 fixant le

montant de la garantie de financement HAD et les

montants complémentaires HAD dus à : CENTRE

GEORGES-FRANCOIS LECLERC (210987731), au titre

des soins de la période mars à décembre 2020 et le montant

du versement à effectuer au titre du rattrapage sur

l’exercice antérieur (activité HAD 2019 transmise en

LAMDA sur le mois de septembre 2020) & Montants à

verser au titre de l’exécution de l’objectif.

Montant de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires HAD dus à :

CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC (210987731), au titre des soins de la période mars à

décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice

antérieur (activité HAD 2019 transmise en LAMDA sur le mois de septembre 2020) & Montants à

verser au titre de l’exécution de l’objectif.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-1128     

fixant le montant de la garantie de financement HAD et les 

montants complémentaires HAD à l’établissement CENTRE 

GEORGES-FRANCOIS LECLERC au titre des soins de la 

période mars à décembre 2020 et le montant du versement à 

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité HAD 2019 transmise en LAMDA sur le mois de 

septembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 098 773 1 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale  ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de septembre 2020, par l’établissement CENTRE GEORGES-

FRANCOIS LECLERC ;  
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ARRETE 

 
 

Article 1 - Garantie de financement HAD hors AME. 

 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020, le 

montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code 

de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M09 des données d’activité 2020 

sont de : 

 

Pour l’établissement : CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC 

N° Finess : 21 098 773 1 

Montant total pour la période : 896 123,99 € 

Montant mensuel pour la période : 89 612,40 € 

Montant complémentaire de la régularisation M09 : 180 890,84 € 

 

 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité 

d’HAD hors AME. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD hors AME sus et 

le montant dû par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 17 560,59 €, décomposé de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de 

la liste en sus pour l’HAD hors AME est de : 
8 887,21 € 8 673,38 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 8 887,21 € 8 673,38 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

0 € 0 € 

 

 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période, le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l'épidémie du covid-19 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Montant total pour la période : 0 € 

Montant mensuel pour la période : 0 € 

Montant complémentaire de la régularisation M09 : 0 € 

 

 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité 

d’HAD pour l’AME. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD pour l’AME sus 
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et le montant du par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19s’élèvent à 0 €, décomposé de la façon 

suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de 

la liste en sus pour l’HAD AME est de : 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) : 

 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 
0 € 0 € 

 
 
 
Article 5 - Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement. 

 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 1 à 4 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au 

mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

 
 
 
Article 6 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 

Les montants totaux HAD dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont : 

  

Pour l’activité HAD hors AME : 

 

  Montant LAMDA  

Dont Forfait GHT : 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) : 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 
0 € 

Total 0 € 

 
Pour l’activité HAD de l’AME : 
 

  Montant LAMDA 

Dont Forfait GHT : 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) : 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 
0 € 

Total 0 € 

 
 
 
Article 7 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code 

de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Le montant total HAD dû par la caisse désignée au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 

162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 est de 7 054,36 €. 
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Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC et à la CPAM 

de COTE D’OR en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 23 novembre 2020 
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BFC-2020-11-23-032

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-1129 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et les

montants complémentaires MCO dus à : CHRU

BESANCON (250000015), au titre des soins de la période

mars à décembre 2020 et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur

(activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de

septembre 2020) & Montants à verser au titre de

l’exécution de l’objectif.

Montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO dus à :

CHRU BESANCON (250000015), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO

2019 transmise en LAMDA sur le mois de septembre 2020) & Montants à verser au titre de

l’exécution de l’objectif.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-1129     

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les 

montants complémentaires MCO à l’établissement CHU 

BESANCON au titre des soins de la période mars à décembre 

2020 et le montant du versement à effectuer au titre du 

rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019 

transmise en LAMDA sur le mois de septembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 001 5 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de septembre 2020, par l’établissement CHU BESANCON ; 
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ARRETE 
 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus. 

 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 

2020, le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M09 des données 

d’activité 2020 sont de : 

 

Pour l’établissement : CHU BESANCON 

N° Finess : 25 000 001 5 

Montant total pour la période :   227 428 757,22 € 

Montant mensuel pour la période :   22 742 875,72 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M09 : -7 308 615,25 € 

 

 

Article 2 - Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

(FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

208 202 146,05 € 20 820 214,60 € 2 817 469,93 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans 

les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de : 

19 226 611,17 € 1 922 661,12 € -10 126 085,18 € 

Montant total MCO (hors HAD) : 227 428 757,22 € 22 742 875,72 € -7 308 615,25 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

(FIDES) 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

 

201 473 465,92 € 20 147 346,59 € 2 237 958,65 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale 

 

6 728 680,13 € 672 868,01 € 579 511,28 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques et des séjours facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

19 226 611,17 € 1 922 661,12 € -10 126 085,18 € 
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Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus et le montant du par l’Assurance maladie 

suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 3 149 556,97 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus est de : 

2 923 381,78 € 226 175,19 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 1 540 952,10 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 
243 483,49 € 226 175,19 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 
1 138 946,19 € 0 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

593 166,25  € 59 316,62 € 3 651,95 € 

 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat sus et le 

montant du par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 10 437,43 €, décomposé de 

la façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
1 107,57 € 9 329,86 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 507,61 € 3 312,52 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

275,59 € 0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

324,37 € 6 017,34 € 
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Article 6 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU) est de : 

37 914,98 € 3 791,50 € 20 306,04 € 

 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins 

urgents. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents et le montant du 

par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 3 887,36 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 
157,55 € 3 729,81 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 

 
57,69 € 1 010,64 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 

 

14,03 € 0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

85,83 € 2 719,17 € 

 

 

Article 8 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant 

complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19, sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du 

RAC détenus est de : 

46 643,21 € 4 664,32 € 1 115,28 € 

Dont séjours : 28 020,82 € 2 802,08 € 106,79 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. : 18 622,39 € 1 862,24 € 1 008,49 € 

 

 

Article 9 - Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement. 

 
A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au 

mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  
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Article 10 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 
Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  

 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

est de : 

35 240,54 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 10 767,31 € 

des actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques 

 
2 552,31€ 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  

dont: 

- Séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

19 292,33 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 

 

 

0 € 

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

dont: 

- séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

 

2 628,59 € 

 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’activité AME : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève de l’aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

AME 
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments AME) 0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_AME) 
0 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables AME)  0 € 
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Valorisation MCO de la part qui relève des SU : 

 

Libellé Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre des soins urgents est de : 0 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

SU 
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) SU  
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU) 

 

0 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  0 € 

 

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre des soins aux détenus est de : 552,33 € 

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et suppléments) des 

détenus 
0 € 

au  titre  du  reste  à  charge  (RAC)  estimé  pour  les ACE  (y compris ATU/FFM/SE) 552,33 € 

 

Article 11 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code 

de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  

Montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 1 790 337,80  € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant  

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 
1 586 015,62 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 

15 185,82 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 

189 136,36 € 

 

 
 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-23-032 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-1129 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les
montants complémentaires MCO dus à : CHRU BESANCON (250000015), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le montant du versement à
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de septembre 2020) & Montants à verser au titre de
l’exécution de l’objectif.

65



ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHU BESANCON et à la CPAM du Doubs en application des 

dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 23 novembre 2020 
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BFC-2020-11-23-033

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-1130 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et les

montants complémentaires MCO dus à : CHI DE

HAUTE-COMTÉ (250000452), au titre des soins de la

période mars à décembre 2020 et le montant du versement

à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur

(activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de

septembre 2020) & Montants à verser au titre de

l’exécution de l’objectif.

Montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO dus à : CHI

DE HAUTE-COMTÉ (250000452), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO

2019 transmise en LAMDA sur le mois de septembre 2020) & Montants à verser au titre de

l’exécution de l’objectif.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-1130     

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les 

montants complémentaires MCO à l’établissement CHI DE 

HAUTE-COMTÉ au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre 

du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019 

transmise en LAMDA sur le mois de septembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 045 2 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de septembre 2020, par l’établissement CHI DE HAUTE-COMTÉ ; 
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ARRETE 
 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus. 

 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 

2020, le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M09 des données 

d’activité 2020 sont de : 

 

Pour l’établissement : CHI DE HAUTE-COMTÉ 

N° Finess : 25 000 045 2 

Montant total pour la période :   29 164 408,34 € 

Montant mensuel pour la période :   2 916 440,81 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M09 : -712 172,01 € 

 

 

Article 2 - Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

(FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

27 404 342,61 € 2 740 434,24 € 206 429,98 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans 

les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de : 

1 760 065,73 € 176 006,57 € -918 601,99 € 

Montant total MCO (hors HAD) : 29 164 408,34 € 2 916 440,81 € -712 172,01 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

(FIDES) 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

 

25 621 813,56 € 2 562 181,35 € 78 341,33 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale 

 

1 782 529,05 € 178 252,89 € 128 088,65 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques et des séjours facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

1 760 065,73 € 176 006,57 € -918 601,99 € 
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Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus et le montant du par l’Assurance maladie 

suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 450 037,55 € décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus est de : 

295 492,73 € 154 544,82 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 226 613,81 € 154 544,82 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 
8 505,53 € 0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 
60 373,39 € 0 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

26 276,87  € 2 627,69 € 0 € 

 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat sus et le 

montant du par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 0 €, décomposé de la façon 

suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

0 € 0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0 € 0 € 
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Article 6 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU) est de : 

1 928,08 € 192,81 € 0 € 

 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins 

urgents. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents et le montant du 

par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 0 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 

 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 

 

0 € 0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0 € 0 € 

 

 

Article 8 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant 

complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19, sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du 

RAC détenus est de : 

314,57 € 31,46 € -4,34 € 

Dont séjours : 165,96 € 16,60 € 0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. : 148,61 € 14,86 € -4,34 € 

 

 

Article 9 - Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement. 

 
A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au 

mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  
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Article 10 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 
Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  

 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

est de : 

0 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 0 € 

des actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques 

 
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  

dont: 

- Séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 

 

 

0 € 

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

dont: 

- séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

 

0 € 

 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’activité AME : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève de l’aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

AME 
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments AME) 0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_AME) 
0 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables AME)  0 € 
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Valorisation MCO de la part qui relève des SU : 

 

Libellé Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre des soins urgents est de : 0 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

SU 
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) SU  
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU) 

 

0 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  0 € 

 

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre des soins aux détenus est de : 0 € 

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et suppléments) des 

détenus 
0 € 

au  titre  du  reste  à  charge  (RAC)  estimé  pour  les ACE  (y compris ATU/FFM/SE) 0 € 

 

Article 11 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code 

de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  

Montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 229 584,61  € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant  

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 
201 697,01 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 

4 035,28 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 

23 852,32 € 
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Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHI DE HAUTE-COMTÉ et à la CPAM du Doubs en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 23 novembre 2020 
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BFC-2020-11-23-036

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-1131 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et les

montants complémentaires MCO dus à : CH PASTEUR

DOLE (390780609), au titre des soins de la période mars à

décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au

titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO

2019 transmise en LAMDA sur le mois de septembre

2020) & Montants à verser au titre de l’exécution de

l’objectif.

Montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO dus à : CH

PASTEUR DOLE (390780609), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO

2019 transmise en LAMDA sur le mois de septembre 2020) & Montants à verser au titre de

l’exécution de l’objectif.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-1131     

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les 

montants complémentaires MCO à l’établissement CH 

PASTEUR DOLE au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre 

du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019 

transmise en LAMDA sur le mois de septembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 060 9 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de septembre 2020, par l’établissement CH PASTEUR DOLE ; 
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ARRETE 
 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus. 

 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 

2020, le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M09 des données 

d’activité 2020 sont de : 

 

Pour l’établissement : CH PASTEUR DOLE 

N° Finess : 39 078 060 9 

Montant total pour la période :   33 464 814,00 € 

Montant mensuel pour la période :   3 346 481,42 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M09 : -1 142 583,95 € 

 

 

Article 2 - Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

(FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

30 962 563,53 € 3 096 256,37 € 140 718,27 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans 

les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de : 

2 502 250,47 € 250 225,05 € -1 283 302,22 € 

Montant total MCO (hors HAD) : 33 464 814,00 € 3 346 481,42 € -1 142 583,95 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

(FIDES) 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

 

29 309 533,83 € 2 930 953,39 € 105 468,62 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale 

 

1 653 029,70 € 165 302,98 € 35 249,65 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques et des séjours facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

2 502 250,47 € 250 225,05 € -1 283 302,22 € 
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Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus et le montant du par l’Assurance maladie 

suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 194 165,99 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus est de : 

194 165,99 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 123 348,56 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 
18 905,52 € 0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 
51 911,91 € 0 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

35 536,56  € 3 553,66 € 0 € 

 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat sus et le 

montant du par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 0 €, décomposé de la façon 

suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

0 € 0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0 € 0 € 
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Article 6 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU) est de : 

3 191,67 € 319,17 € - 1 954,32 € 

 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins 

urgents. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents et le montant du 

par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 0 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 

 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 

 

0 € 0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0 € 0 € 

 

 

Article 8 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant 

complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19, sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du 

RAC détenus est de : 

473,73 € 47,38 € 22,69 € 

Dont séjours : 352,86 € 35,29 € 22,45 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. : 120,87 € 12,09 € 0,24 € 

 

 

Article 9 - Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement. 

 
A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au 

mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  
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Article 10 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 
Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  

 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

est de : 

0 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 0 € 

des actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques 

 
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  

dont: 

- Séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 

 

 

0 € 

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

dont: 

- séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

 

0 € 

 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’activité AME : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève de l’aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

AME 
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments AME) 0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_AME) 
0 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables AME)  0 € 
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Valorisation MCO de la part qui relève des SU : 

 

Libellé Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre des soins urgents est de : 0 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

SU 
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) SU  
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU) 

 

0 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  0 € 

 

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre des soins aux détenus est de : 0 € 

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et suppléments) des 

détenus 
0 € 

au  titre  du  reste  à  charge  (RAC)  estimé  pour  les ACE  (y compris ATU/FFM/SE) 0 € 

 

Article 11 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code 

de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  

Montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 263 437,76  € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant  

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 
230 727,05 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 

3 957,54 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 

28 753,16 € 
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Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH PASTEUR DOLE et à la CPAM du Jura en application 

des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 23 novembre 2020 
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BFC-2020-11-23-034

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-1132 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et les

montants complémentaires MCO dus à : CENTRE

HOSPITALIER JURA SUD (390780146), au titre des

soins de la période mars à décembre 2020 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice

antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le

mois de septembre 2020) & Montants à verser au titre de

l’exécution de l’objectif.

Montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO dus à :

CENTRE HOSPITALIER JURA SUD (390780146), au titre des soins de la période mars à

décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice

antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de septembre 2020) & Montants à

verser au titre de l’exécution de l’objectif.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-1132     

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les 

montants complémentaires MCO à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER JURA SUD au titre des soins de la période 

mars à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 

2019 transmise en LAMDA sur le mois de septembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 014 6 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de septembre 2020, par l’établissement CENTRE HOSPITALIER JURA 

SUD ; 
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ARRETE 
 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus. 

 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 

2020, le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M09 des données 

d’activité 2020 sont de : 

 

Pour l’établissement : CENTRE HOSPITALIER JURA SUD 

N° Finess : 39 078 014 6 

Montant total pour la période :   44 952 542,90 € 

Montant mensuel pour la période :   4 495 254,28 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M09 : -1 121 170,69 € 

 

 

Article 2 - Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

(FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

42 288 647,94 € 4 228 864,78 € 362 656,57 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans 

les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de : 

2 663 894,96 € 266 389,50 € -1 483 827,26 € 

Montant total MCO (hors HAD) : 44 952 542,90 € 4 495 254,28 € -1 121 170,69 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

(FIDES) 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

 

39 636 578,69 € 3 963 657,87 € 183 195,94 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale 

 

2 652 069,25 € 265 206,91 € 179 460,63 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques et des séjours facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

2 663 894,96 € 266 389,50 € -1 483 827,26 € 
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Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus et le montant du par l’Assurance maladie 

suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 746 237,80 € décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus est de : 

374 882,55 € 371 355,25 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 268 494,63 € 216 790,11 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 
19 683,90 € 141 637,09 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 
86 704,02 € 12 928,05 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

24 369,27  € 2 436,93 € 0 € 

 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat sus et le 

montant du par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 0 €, décomposé de la façon 

suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

0 € 0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0 € 0 € 
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Article 6 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU) est de : 

1 342,73 € 134,27 € 0 € 

 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins 

urgents. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents et le montant du 

par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 0 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 

 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 

 

0 € 0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0 € 0 € 

 

 

Article 8 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant 

complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19, sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du 

RAC détenus est de : 

11 967,99 € 1 196,80 € 274,50 € 

Dont séjours : 6 438,75 € 643,88 € 175,87 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. : 5 529,24 € 552,92 € 98,63 € 

 

 

Article 9 - Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement. 

 
A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au 

mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  
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Article 10 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 
Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  

 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

est de : 

0 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 0 € 

des actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques 

 
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  

dont: 

- Séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 

 

 

0 € 

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

dont: 

- séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

 

0 € 

 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’activité AME : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève de l’aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

AME 
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments AME) 0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_AME) 
0 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables AME)  0 € 
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Valorisation MCO de la part qui relève des SU : 

 

Libellé Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre des soins urgents est de : 0 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

SU 
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) SU  
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU) 

 

0 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  0 € 

 

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre des soins aux détenus est de : 0 € 

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et suppléments) des 

détenus 
0 € 

au  titre  du  reste  à  charge  (RAC)  estimé  pour  les ACE  (y compris ATU/FFM/SE) 0 € 

 

Article 11 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code 

de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  

Montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 353 870,10  € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant  

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 
312 022,39 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 

6 280,71 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 

35 566,99 € 
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Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE HOSPITALIER JURA SUD et à la CPAM du Jura 

en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 23 novembre 2020 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-23-038

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-1133 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et les

montants complémentaires MCO dus à : MAISON SOINS

ADLCA BLETTERANS (390781193), au titre des soins

de la période mars à décembre 2020 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice

antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le

mois de septembre 2020) & Montants à verser au titre de

l’exécution de l’objectif.

Montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO dus à :

MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS (390781193), au titre des soins de la période mars à

décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice

antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de septembre 2020) & Montants à

verser au titre de l’exécution de l’objectif.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-1133     

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les 

montants complémentaires MCO à l’établissement MAISON 

SOINS ADLCA BLETTERANS au titre des soins de la 

période mars à décembre 2020 et le montant du versement à 

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de 

septembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 119 3 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de septembre 2020, par l’établissement MAISON SOINS ADLCA 

BLETTERANS ; 
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ARRETE 
 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus. 

 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 

2020, le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M09 des données 

d’activité 2020 sont de : 

 

Pour l’établissement : MAISON SOINS ADLCA 

BLETTERANS 

N° Finess : 39 078 119 3 

Montant total pour la période :   1 443 943,27 € 

Montant mensuel pour la période :   144 394,33 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M09 : 2 300,48 € 

 

 

Article 2 - Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

(FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

1 443 943,27 € 144 394,33 € 2 300,48 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans 

les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de : 

0 € 0 € 0 € 

Montant total MCO (hors HAD) : 1 443 943,27 € 144 394,33 € 2 300,48 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

(FIDES) 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

 

1 443 943,27 € 144 394,33 € 2 300,48 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale 

 

0 € 0 € 0 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques et des séjours facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

0 € 0 € 0 € 
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Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus et le montant du par l’Assurance maladie 

suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 0 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus est de : 

0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 
0 € 0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 
0 € 0 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

4 081,58  € 408,16 € 0 € 

 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat sus et le 

montant du par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 0 €, décomposé de la façon 

suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

0 € 0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0 € 0 € 
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Article 6 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU) est de : 

0 € 0 € 0 € 

 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins 

urgents. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents et le montant du 

par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 0 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 

 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 

 

0 € 0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0 € 0 € 

 

 

Article 8 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant 

complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19, sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du 

RAC détenus est de : 

892,89 € 89,29 € 2 289,16 € 

Dont séjours : 892,89 € 89,29 € 2 289,16 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. : 0 € 0 € 0 € 

 

 

Article 9 - Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement. 

 
A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au 

mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  
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Article 10 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 
Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  

 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

est de : 

0 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 0 € 

des actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques 

 
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  

dont: 

- Séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 

 

 

0 € 

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

dont: 

- séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

 

0 € 

 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’activité AME : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève de l’aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

AME 
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments AME) 0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_AME) 
0 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables AME)  0 € 
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Valorisation MCO de la part qui relève des SU : 

 

Libellé Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre des soins urgents est de : 0 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

SU 
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) SU  
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU) 

 

0 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  0 € 

 

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre des soins aux détenus est de : 0 € 

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et suppléments) des 

détenus 
0 € 

au  titre  du  reste  à  charge  (RAC)  estimé  pour  les ACE  (y compris ATU/FFM/SE) 0 € 

 

Article 11 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code 

de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  

Montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 11 366,84  € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant  

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 
11 366,84 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 

0 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 

0 € 
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Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS et à la CPAM du 

Jura en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 23 novembre 2020 
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montant de la garantie de financement MCO et les

montants complémentaires MCO dus à : CH ST CLAUDE

(390780161), au titre des soins de la période mars à

décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au

titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO

2019 transmise en LAMDA sur le mois de septembre

2020) & Montants à verser au titre de l’exécution de

l’objectif.

Montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO dus à : CH

ST CLAUDE (390780161), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019 transmise

en LAMDA sur le mois de septembre 2020) & Montants à verser au titre de l’exécution de

l’objectif.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-1134     

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les 

montants complémentaires MCO à l’établissement CH ST 

CLAUDE au titre des soins de la période mars à décembre 

2020 et le montant du versement à effectuer au titre du 

rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019 

transmise en LAMDA sur le mois de septembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 016 1 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de septembre 2020, par l’établissement CH ST CLAUDE ; 
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ARRETE 
 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus. 

 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 

2020, le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M09 des données 

d’activité 2020 sont de : 

 

Pour l’établissement : CH ST CLAUDE 

N° Finess : 39 078 016 1 

Montant total pour la période :   7 386 745,47 € 

Montant mensuel pour la période :   738 674,56 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M09 : -64 364,62 € 

 

 

Article 2 - Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

(FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

6 933 900,68 € 693 390,08 € 169 197,12 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans 

les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de : 

452 844,79 € 45 284,48 € -233 561,74 € 

Montant total MCO (hors HAD) : 7 386 745,47 € 738 674,56 € -64 364,62 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

(FIDES) 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

 

6 294 345,95 € 629 434,60 € 56 221,85 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale 

 

639 554,73 € 63 955,48 € 112 975,27 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques et des séjours facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

452 844,79 € 45 284,48 € -233 561,74 € 
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Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus et le montant du par l’Assurance maladie 

suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 2 914,24 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus est de : 

2 914,24 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 2 623,52 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 
0 € 0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 
290,72 € 0 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

4 558,92  € 455,89 € 0 € 

 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat sus et le 

montant du par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 0 €, décomposé de la façon 

suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

0 € 0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0 € 0 € 
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Article 6 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU) est de : 

0 € 0 € 0 € 

 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins 

urgents. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents et le montant du 

par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 0 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 

 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 

 

0 € 0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0 € 0 € 

 

 

Article 8 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant 

complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19, sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du 

RAC détenus est de : 

705,02 € 70,50 € 26,42 € 

Dont séjours : 472,23 € 47,22 € 0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. : 232,79 € 23,28 € 26,42 € 

 

 

Article 9 - Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement. 

 
A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au 

mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  
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Article 10 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 
Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  

 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

est de : 

0 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 0 € 

des actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques 

 
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  

dont: 

- Séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 

 

 

0 € 

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

dont: 

- séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

 

0 € 

 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’activité AME : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève de l’aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

AME 
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments AME) 0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_AME) 
0 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables AME)  0 € 
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Valorisation MCO de la part qui relève des SU : 

 

Libellé Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre des soins urgents est de : 0 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

SU 
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) SU  
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU) 

 

0 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  0 € 

 

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre des soins aux détenus est de : 0 € 

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et suppléments) des 

détenus 
0 € 

au  titre  du  reste  à  charge  (RAC)  estimé  pour  les ACE  (y compris ATU/FFM/SE) 0 € 

 

Article 11 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code 

de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  

Montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 58 149,07  € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant  

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 
49 549,61 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 

1 333,64 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 

7 265,82 € 
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Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH ST CLAUDE et à la CPAM du Jura en application des 

dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 23 novembre 2020 

 

 
  
 
 
 
 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-23-035 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-1134 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les
montants complémentaires MCO dus à : CH ST CLAUDE (390780161), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le montant du versement à
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de septembre 2020) & Montants à verser au titre de
l’exécution de l’objectif.

106



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-23-039

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-1135 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et les

montants complémentaires MCO dus à : C.H. DE

L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS (580780039), au

titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur

l’exercice antérieur (activité MCO 2019 transmise en

LAMDA sur le mois de septembre 2020) & Montants à

verser au titre de l’exécution de l’objectif.

Montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO dus à : C.H.

DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS (580780039), au titre des soins de la période mars à

décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice

antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de septembre 2020) & Montants à

verser au titre de l’exécution de l’objectif.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-1135  

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les 

montants complémentaires MCO à l’établissement C.H. DE 

L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS au titre des soins de 

la période mars à décembre 2020 et le montant du versement 

à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de 

septembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 003 9 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de septembre 2020, par l’établissement C.H. DE L'AGGLOMÉRATION 

DE NEVERS ; 
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ARRETE 
 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus. 

 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 

2020, le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M09 des données 

d’activité 2020 sont de : 

 

Pour l’établissement : C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE 

NEVERS 

N° Finess : 58 078 003 9 

Montant total pour la période :   72 513 976,03 € 

Montant mensuel pour la période :   7 251 397,62 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M09 : -2 964 959,67 € 

 

 

Article 2 - Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

(FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

66 840 804,06 € 6 684 080,42 € 146 919,84 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans 

les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de : 

5 673 171,97 € 567 317,20 € -3 111 879,51 € 

Montant total MCO (hors HAD) : 72 513 976,03 € 7 251 397,62 € -2 964 959,67 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

(FIDES) 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

 

63 849 110,05 € 6 384 911,01 € 128 593,20 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale 

 

2 991 694,01 € 299 169,40 € 18 326,64 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques et des séjours facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

5 673 171,97 € 567 317,20 € -3 111 879,51 € 

 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-23-039 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-1135 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les
montants complémentaires MCO dus à : C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS (580780039), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de septembre 2020) &
Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif.

109



ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus et le montant du par l’Assurance maladie 

suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 2 536 672,46 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus est de : 

755 728,53 € 1 780 943,93 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 506 104,06 € 1 565 664,68 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 
17 461,40 € 215 279,25 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 
232 163,07 € 0 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

88 030,83  € 8 803,08 € 516,12 € 

 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat sus et le 

montant du par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 1 255,91 €, décomposé de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
1 255,91 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 1 126,15 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

0 € 0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

129,76 € 0 € 
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Article 6 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU) est de : 

7 151,71 € 715,17 € 0 € 

 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins 

urgents. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents et le montant du 

par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 0 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 

 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 

 

0 € 0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0 € 0 € 

 

 

Article 8 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant 

complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19, sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du 

RAC détenus est de : 

16 919,65 € 1 691,97 € 404,38 € 

Dont séjours : 10 166,29 € 1 016,63 € 0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. : 6 753,36 € 675,34 € 404,38 € 

 

 

Article 9 - Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement. 

 
A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au 

mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  
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Article 10 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 
Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  

 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

est de : 

0 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 0 € 

des actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques 

 
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  

dont: 

- Séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 

 

 

0 € 

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

dont: 

- séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

 

0 € 

 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’activité AME : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève de l’aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

AME 
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments AME) 0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_AME) 
0 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables AME)  0 € 
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Valorisation MCO de la part qui relève des SU : 

 

Libellé Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre des soins urgents est de : 0 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

SU 
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) SU  
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU) 

 

0 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  0 € 

 

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre des soins aux détenus est de : 0 € 

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et suppléments) des 

détenus 
0 € 

au  titre  du  reste  à  charge  (RAC)  estimé  pour  les ACE  (y compris ATU/FFM/SE) 0 € 

 

Article 11 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code 

de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  

Montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 570 835,96 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant  

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 
502 625,42 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 

6 434,18 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 

61 776,36 € 
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Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS et à la CPAM 

de LA NIEVRE en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 23 novembre 2020 
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BFC-2020-11-23-040

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-1136 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et les

montants complémentaires MCO dus à : CENTRE

HOSPITALIER DECIZE (580780096), au titre des soins

de la période mars à décembre 2020 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice

antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le

mois de septembre 2020) & Montants à verser au titre de

l’exécution de l’objectif.

Montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO dus à :

CENTRE HOSPITALIER DECIZE (580780096), au titre des soins de la période mars à décembre

2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur

(activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de septembre 2020) & Montants à verser au

titre de l’exécution de l’objectif.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-1136     

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les 

montants complémentaires MCO à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER DECIZE au titre des soins de la période 

mars à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 

2019 transmise en LAMDA sur le mois de septembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 009 6 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de septembre 2020, par l’établissement CENTRE HOSPITALIER 

DECIZE ; 
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ARRETE 
 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus. 

 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 

2020, le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M09 des données 

d’activité 2020 sont de : 

 

Pour l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DECIZE 

N° Finess : 58 078 009 6 

Montant total pour la période :   11 778 747,64 € 

Montant mensuel pour la période :   1 177 874,75 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M09 : -441 609,40 € 

 

 

Article 2 - Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

(FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

10 874 740,23 € 1 087 474,01 € 38 816,76 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans 

les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de : 

904 007,41 € 90 400,74 € -480 426,16 € 

Montant total MCO (hors HAD) : 11 778 747,64 € 1 177 874,75 € -441 609,40 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

(FIDES) 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

 

10 158 660,52 € 1 015 866,05 € 32 295,31 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale 

 

716 079,71 € 71 607,96 € 6 521,45 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques et des séjours facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

904 007,41 € 90 400,74 € -480 426,16 € 
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Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus et le montant du par l’Assurance maladie 

suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 27 903,98 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus est de : 

27 903,98 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 22 435,97 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 
0 € 0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 
5 468,01 € 0 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

1 332,37  € 133,24 € 0 € 

 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat sus et le 

montant du par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 0 €, décomposé de la façon 

suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

0 € 0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0 € 0 € 
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Article 6 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU) est de : 

1 887,58 € 188,76 € 0 € 

 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins 

urgents. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents et le montant du 

par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 0 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 

 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 

 

0 € 0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0 € 0 € 

 

 

Article 8 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant 

complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19, sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du 

RAC détenus est de : 

1 605,87 € 160,59 € 0 € 

Dont séjours : 1 556,10 € 155,61 € 0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. : 49,77 € 4,98 € 0 € 

 

 

Article 9 - Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement. 

 
A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au 

mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  
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Article 10 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 
Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  

 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

est de : 

0 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 0 € 

des actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques 

 
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  

dont: 

- Séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 

 

 

0 € 

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

dont: 

- séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

 

0 € 

 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’activité AME : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève de l’aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

AME 
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments AME) 0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_AME) 
0 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables AME)  0 € 
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Valorisation MCO de la part qui relève des SU : 

 

Libellé Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre des soins urgents est de : 0 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

SU 
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) SU  
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU) 

 

0 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  0 € 

 

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre des soins aux détenus est de : 0 € 

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et suppléments) des 

détenus 
0 € 

au  titre  du  reste  à  charge  (RAC)  estimé  pour  les ACE  (y compris ATU/FFM/SE) 0 € 

 

Article 11 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code 

de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  

Montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 92 723,27  € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant  

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 
79 969,81 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 

1 695,84 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 

11 057,62 € 
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Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE HOSPITALIER DECIZE et à la CPAM de LA 

NIEVRE en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 23 novembre 2020 
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BFC-2020-11-23-041

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-1137 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et les

montants complémentaires MCO dus à : GROUPE

HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE (700004591), au

titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur

l’exercice antérieur (activité MCO 2019 transmise en

LAMDA sur le mois de septembre 2020) & Montants à

verser au titre de l’exécution de l’objectif.

Montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO dus à :

GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE (700004591), au titre des soins de la période

mars à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice

antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de septembre 2020) & Montants à

verser au titre de l’exécution de l’objectif.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-1137     

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les 

montants complémentaires MCO à l’établissement 

GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE au 

titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le 

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 

l’exercice antérieur (activité MCO 2019 transmise en 

LAMDA sur le mois de septembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 70 000 459 1 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de septembre 2020, par l’établissement GROUPE HOSPITALIER DE 

LA HAUTE SAONE ; 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-23-041 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-1137 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les
montants complémentaires MCO dus à : GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE (700004591), au titre des soins de la période mars à décembre 2020
et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de septembre 2020) &
Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif.

124



 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRETE 
 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus. 

 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 

2020, le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M09 des données 

d’activité 2020 sont de : 

 

Pour l’établissement : GROUPE HOSPITALIER DE LA 

HAUTE SAONE 

N° Finess : 70 000 459 1 

Montant total pour la période :   77 144 379,34 € 

Montant mensuel pour la période :   7 714 437,93 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M09 : -963 178,30 € 

 

 

Article 2 - Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

(FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

71 059 201,93 € 7 105 920,19 € 1 168 836,44 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans 

les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de : 

6 085 177,41 € 608 517,74 € -2 132 014,74 € 

Montant total MCO (hors HAD) : 77 144 379,34 € 7 714 437,93 € -963 178,30 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

(FIDES) 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

 

66 798 491,96 € 6 679 849,19 € 1 040 603,76 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale 

 

4 260 709,97 € 426 071,00 € 128 232,68 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques et des séjours facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

6 085 177,41 € 608 517,74 € -2 132 014,74 € 

 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-23-041 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-1137 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les
montants complémentaires MCO dus à : GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE (700004591), au titre des soins de la période mars à décembre 2020
et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de septembre 2020) &
Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif.

125



ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus et le montant du par l’Assurance maladie 

suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 2 591 523,04 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus est de : 

1 022 695,81 € 1 568 827,23 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 910 376,11 € 1 568 827,23 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 
23 065,38 € 0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 
89 254,32 € 0 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

25 625,95  € 2 562,59 € 3 248,90 € 

 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat sus et le 

montant du par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 32 563,28 €, décomposé de 

la façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
512,64 € 32 050,64 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 512,64 € 32 050,64 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

0 € 0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0 € 0 € 
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Article 6 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU) est de : 

0 € 0 € 0 € 

 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins 

urgents. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents et le montant du 

par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 0 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 

 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 

 

0 € 0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0 € 0 € 

 

 

Article 8 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant 

complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19, sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du 

RAC détenus est de : 

18 700,07 € 1 870,01 € 408,39 € 

Dont séjours : 6 779,57 € 677,96 € 139,52 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. : 11 920,50 € 1 192,05 € 268,87 € 

 

 

Article 9 - Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement. 

 
A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au 

mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  
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Article 10 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 
Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  

 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

est de : 

0 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 0 € 

des actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques 

 
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  

dont: 

- Séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 

 

 

0 € 

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

dont: 

- séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

 

0 € 

 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’activité AME : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève de l’aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

AME 
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments AME) 0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_AME) 
0 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables AME)  0 € 
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Valorisation MCO de la part qui relève des SU : 

 

Libellé Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre des soins urgents est de : 0 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

SU 
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) SU  
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU) 

 

0 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  0 € 

 

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre des soins aux détenus est de : 0 € 

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et suppléments) des 

détenus 
0 € 

au  titre  du  reste  à  charge  (RAC)  estimé  pour  les ACE  (y compris ATU/FFM/SE) 0 € 

 

Article 11 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code 

de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  

Montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 607 286,87   € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant  

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 
525 843,20 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 

9 377,57 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 

72 066,10 € 
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Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE et à la 

CPAM de la Haute-Saône en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 23 novembre 2020 
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BFC-2020-11-23-042

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-1138 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et les

montants complémentaires MCO dus à : CH LES

CHANAUX MACON (710780263), au titre des soins de la

période mars à décembre 2020 et le montant du versement

à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur

(activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de

septembre 2020) & Montants à verser au titre de

l’exécution de l’objectif.

Montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO dus à : CH

LES CHANAUX MACON (710780263), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et

le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO

2019 transmise en LAMDA sur le mois de septembre 2020) & Montants à verser au titre de

l’exécution de l’objectif.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-1138     

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les 

montants complémentaires MCO à l’établissement CH LES 

CHANAUX MACON au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre 

du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019 

transmise en LAMDA sur le mois de septembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 026 3 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de septembre 2020, par l’établissement CH LES CHANAUX MACON ; 
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ARRETE 
 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus. 

 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 

2020, le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M09 des données 

d’activité 2020 sont de : 

 

Pour l’établissement : CH LES CHANAUX MACON 

N° Finess : 71 078 026 3 

Montant total pour la période :   71 161 190,20 € 

Montant mensuel pour la période :   7 116 119,02 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M09 : -1 614 933,66 € 

 

 

Article 2 - Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

(FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

66 876 634,61 € 6 687 663,46 € 582 425,89 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans 

les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de : 

4 284 555,59 € 428 455,56 € -2 197 359,55 € 

Montant total MCO (hors HAD) : 71 161 190,20 € 7 116 119,02 € -1 614 933,66 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

(FIDES) 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

 

63 619 303,23 € 6 361 930,32 € 410 535,25 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale 

 

3 257 331,38 € 325 733,14 € 171 890,64 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques et des séjours facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

4 284 555,59 € 428 455,56 € -2 197 359,55 € 
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Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus et le montant du par l’Assurance maladie 

suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 1 042 154,89 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus est de : 

712 752,28 € 329 402,61 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 4 355 57,52 € 115 978,13 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 
6 847,48 € 213 424,48 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 
270 347,28 € 0 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

122 412,19  € 12 241,22 € 1 169,42 € 

 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat sus et le 

montant du par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 906,08 €, décomposé de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
906,08 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 552,06 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

0 € 0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

354,02 € 0 € 
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Article 6 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU) est de : 

16 612,39 € 1 661,24 € 3 263,36 € 

 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins 

urgents. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents et le montant du 

par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 197,37 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 
197,37 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 

 
197,37 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 

 

0 € 0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0 € 0 € 

 

 

Article 8 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant 

complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19, sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du 

RAC détenus est de : 

6 105,18 € 610,52 € 737,67 € 

Dont séjours : 5 460,99 € 546,10 € 710,52 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. : 644,19 € 64,42 € 27,15 € 

 

 

Article 9 - Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement. 

 
A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au 

mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  
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Article 10 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 
Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  

 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

est de : 

29 512,50 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 29 512,50 € 

des actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques 

 
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  

dont: 

- Séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 

 

 

0 € 

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

dont: 

- séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

 

0 € 

 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’activité AME : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève de l’aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
1 553,04 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

AME 
1 553,04 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments AME) 0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_AME) 
0 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables AME)  0 € 
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Valorisation MCO de la part qui relève des SU : 

 

Libellé Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre des soins urgents est de : 0 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

SU 
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) SU  
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU) 

 

0 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  0 € 

 

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre des soins aux détenus est de : 0 € 

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et suppléments) des 

détenus 
0 € 

au  titre  du  reste  à  charge  (RAC)  estimé  pour  les ACE  (y compris ATU/FFM/SE) 0 € 

 

Article 11 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code 

de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  

Montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 560 186,72  € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant  

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 
500 816,36 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 

7 432,21 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 

51 938,14 € 
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Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH LES CHANAUX MACON et à la CPAM de la Saône et 

Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 23 novembre 2020 
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ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-1139 fixant le

montant de la garantie de financement HAD et les

montants complémentaires HAD dus à : CH LES

CHANAUX MACON (710780263), au titre des soins de la

période mars à décembre 2020 et le montant du versement

à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur

(activité HAD 2019 transmise en LAMDA sur le mois de

septembre 2020) & Montants à verser au titre de

l’exécution de l’objectif.

Montant de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires HAD dus à : CH

LES CHANAUX MACON (710780263), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et

le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité HAD

2019 transmise en LAMDA sur le mois de septembre 2020) & Montants à verser au titre de

l’exécution de l’objectif.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-1139     

fixant le montant de la garantie de financement HAD et les 

montants complémentaires HAD à l’établissement CH LES 

CHANAUX MACON au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre 

du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité HAD 2019 

transmise en LAMDA sur le mois de septembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 026 3 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale  ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de septembre 2020, par l’établissement CH LES CHANAUX MACON ;  
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ARRETE 

 
 

Article 1 - Garantie de financement HAD hors AME. 

 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020, le 

montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code 

de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M09 des données d’activité 2020 

sont de : 

 

Pour l’établissement : CH LES CHANAUX MACON 

N° Finess : 71 078 026 3 

Montant total pour la période : 1 997 410,64 € 

Montant mensuel pour la période : 199 741,06 € 

Montant complémentaire de la régularisation M09 : 435 228,70 € 

 

 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité 

d’HAD hors AME. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD hors AME sus et 

le montant dû par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 26 326,38 €, décomposé de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de 

la liste en sus pour l’HAD hors AME est de : 
15 193,40 € 11 132,98 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 14 638,31 € 11 132,98 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

555,09 € 0 € 

 

 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période, le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l'épidémie du covid-19 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Montant total pour la période : 0 € 

Montant mensuel pour la période : 0 € 

Montant complémentaire de la régularisation M09 : 0 € 

 

 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité 

d’HAD pour l’AME. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD pour l’AME sus 
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et le montant du par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19s’élèvent à 0 €, décomposé de la façon 

suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de 

la liste en sus pour l’HAD AME est de : 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) : 

 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 
0 € 0 € 

 
 
 
Article 5 - Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement. 

 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 1 à 4 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au 

mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

 
 
 
Article 6 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 

Les montants totaux HAD dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont : 

  

Pour l’activité HAD hors AME : 

 

  Montant LAMDA  

Dont Forfait GHT : 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) : 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 
0 € 

Total 0 € 

 
Pour l’activité HAD de l’AME : 
 

  Montant LAMDA 

Dont Forfait GHT : 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) : 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 
0 € 

Total 0 € 

 
 
 
Article 7 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code 

de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Le montant total HAD dû par la caisse désignée au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 

162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 est de 15 723,78 €. 
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Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH LES CHANAUX MACON et à la CPAM de la Saône et 

Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 23 novembre 2020 
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BFC-2020-11-23-044

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-1140 fixant le

montant de la garantie de financement HAD et les

montants complémentaires HAD dus à : GCS HAD NORD

SAONE ET LOIRE (710015223), au titre des soins de la

période mars à décembre 2020 et le montant du versement

à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur

(activité HAD 2019 transmise en LAMDA sur le mois de

septembre 2020) & Montants à verser au titre de

l’exécution de l’objectif.

Montant de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires HAD dus à : GCS

HAD NORD SAONE ET LOIRE (710015223), au titre des soins de la période mars à décembre

2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur

(activité HAD 2019 transmise en LAMDA sur le mois de septembre 2020) & Montants à verser au

titre de l’exécution de l’objectif.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-1140     

fixant le montant de la garantie de financement HAD et les 

montants complémentaires HAD à l’établissement GCS 

HAD NORD SAONE ET LOIRE au titre des soins de la 

période mars à décembre 2020 et le montant du versement à 

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité HAD 2019 transmise en LAMDA sur le mois de 

septembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 001 523 1 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale  ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de septembre 2020, par l’établissement GCS HAD NORD SAONE ET 

LOIRE ;  
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ARRETE 

 
 

Article 1 - Garantie de financement HAD hors AME. 

 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020, le 

montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code 

de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M09 des données d’activité 2020 

sont de : 

 

Pour l’établissement : GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE 

N° Finess : 71 001 523 1 

Montant total pour la période : 5 440 199,11 € 

Montant mensuel pour la période : 544 019,91 € 

Montant complémentaire de la régularisation M09 : 287 467,26 € 

 

 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité 

d’HAD hors AME. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD hors AME sus et 

le montant dû par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 101 605,03 €, décomposé 

de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de 

la liste en sus pour l’HAD hors AME est de : 
101 605,03 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 101 605,03 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

0 € 0 € 

 

 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période, le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l'épidémie du covid-19 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Montant total pour la période : 0 € 

Montant mensuel pour la période : 0 € 

Montant complémentaire de la régularisation M09 : -12,04 € 

 

 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité 

d’HAD pour l’AME. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD pour l’AME sus 
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et le montant du par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19s’élèvent à 0 €, décomposé de la façon 

suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de 

la liste en sus pour l’HAD AME est de : 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) : 

 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 
0 € 0 € 

 
 
 
Article 5 - Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement. 

 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 1 à 4 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au 

mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

 
 
 
Article 6 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 

Les montants totaux HAD dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont : 

  

Pour l’activité HAD hors AME : 

 

  Montant LAMDA  

Dont Forfait GHT : 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) : 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 
0 € 

Total 0 € 

 
Pour l’activité HAD de l’AME : 
 

  Montant LAMDA 

Dont Forfait GHT : 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) : 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 
0 € 

Total 0 € 

 
 
 
Article 7 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code 

de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Le montant total HAD dû par la caisse désignée au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 

162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 est de 42 825,69 €. 
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Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE et à la CPAM de la 

Saône et Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 23 novembre 2020 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-23-046

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-1141 fixant le

montant de la garantie de financement MCO et les

montants complémentaires MCO dus à : CH DU PAYS

CHAROLAIS BRIONNAIS (710780644), au titre des

soins de la période mars à décembre 2020 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice

antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le

mois de septembre 2020) & Montants à verser au titre de

l’exécution de l’objectif.

Montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO dus à : CH

DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS (710780644), au titre des soins de la période mars à

décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice

antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de septembre 2020) & Montants à

verser au titre de l’exécution de l’objectif.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-1141     

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les 

montants complémentaires MCO à l’établissement CH DU 

PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS au titre des soins de la 

période mars à décembre 2020 et le montant du versement à 

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de 

septembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 064 4 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de septembre 2020, par l’établissement CH DU PAYS CHAROLAIS 

BRIONNAIS ; 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-23-046 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-1141 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les
montants complémentaires MCO dus à : CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS (710780644), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de septembre 2020) &
Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif.

150



 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRETE 
 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus. 

 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 

2020, le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M09 des données 

d’activité 2020 sont de : 

 

Pour l’établissement : CH DU PAYS CHAROLAIS 

BRIONNAIS 

N° Finess : 71 078 064 4 

Montant total pour la période :   35 352 367,76 € 

Montant mensuel pour la période :   3 535 236,77 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M09 : -718 713,92 € 

 

 

Article 2 - Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

(FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

33 334 104,83 € 3 333 410,48 € 112 976,35 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans 

les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de : 

2 018 262,93 € 201 826,29 € -831 690,27 € 

Montant total MCO (hors HAD) : 35 352 367,76 € 3 535 236,77 € -718 713,92 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

(FIDES) 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

 

32 059 317,77 € 3 205 931,78 € 93 676,08 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale 

 

1 274 787,06 € 127 478,70 € 19 300,27 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques et des séjours facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

2 018 262,93 € 201 826,29 € -831 690,27 € 
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Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus et le montant du par l’Assurance maladie 

suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 262 386,69 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus est de : 

262 386,69 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 116 910,11 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 
32 632,83 € 0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 
112 843,75 € 0 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

14 850,72  € 1 485,07 € 803,80 € 

 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat sus et le 

montant du par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 0 €, décomposé de la façon 

suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

0 € 0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0 € 0 € 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-23-046 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-1141 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les
montants complémentaires MCO dus à : CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS (710780644), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de septembre 2020) &
Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif.

152



ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

Article 6 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU) est de : 

1 341,33 € 134,13 € 0 € 

 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins 

urgents. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents et le montant du 

par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 0 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 

 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 

 

0 € 0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0 € 0 € 

 

 

Article 8 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant 

complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19, sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du 

RAC détenus est de : 

549,98 € 55,00 € 0 € 

Dont séjours : 510,00 € 51,00 € 0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. : 39,98 € 4,00 € 0 € 

 

 

Article 9 - Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement. 

 
A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au 

mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  
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Article 10 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 
Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  

 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

est de : 

0 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 0 € 

des actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques 

 
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  

dont: 

- Séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 

 

 

0 € 

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

dont: 

- séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

 

0 € 

 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’activité AME : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève de l’aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

AME 
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments AME) 0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_AME) 
0 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables AME)  0 € 
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Valorisation MCO de la part qui relève des SU : 

 

Libellé Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre des soins urgents est de : 0 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

SU 
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) SU  
0 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU) 

 

0 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  0 € 

 

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre des soins aux détenus est de : 0 € 

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et suppléments) des 

détenus 
0 € 

au  titre  du  reste  à  charge  (RAC)  estimé  pour  les ACE  (y compris ATU/FFM/SE) 0 € 

 

Article 11 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code 

de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  

Montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 278 296,73  € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant  

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 
252 373,57 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 

3 598,94 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 

22 324,22 € 
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Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS et à la CPAM de 

la Saône et Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 23 novembre 2020 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-23-045

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-1149 fixant le

montant de la garantie de financement HAD et les

montants complémentaires HAD dus à : CENTRE

HOSPITALIER DE JOIGNY (890000417), au titre des

soins de la période mars à décembre 2020 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice

antérieur (activité HAD 2019 transmise en LAMDA sur le

mois de septembre 2020) & Montants à verser au titre de

l’exécution de l’objectif.

Montant de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires HAD dus à :

CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY (890000417), au titre des soins de la période mars à

décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice

antérieur (activité HAD 2019 transmise en LAMDA sur le mois de septembre 2020) & Montants à

verser au titre de l’exécution de l’objectif.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-1149     

fixant le montant de la garantie de financement HAD et les 

montants complémentaires HAD à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER DE JOIGNY au titre des soins de la 

période mars à décembre 2020 et le montant du versement à 

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité HAD 2019 transmise en LAMDA sur le mois de 

septembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 041 7 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale  ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de septembre 2020, par l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE 

JOIGNY ;  
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ARRETE 

 
 

Article 1 - Garantie de financement HAD hors AME. 

 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020, le 

montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code 

de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M09 des données d’activité 2020 

sont de : 

 

Pour l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY 

N° Finess : 89 000 041 7 

Montant total pour la période : 1 774 460,64 € 

Montant mensuel pour la période : 177 446,06 € 

Montant complémentaire de la régularisation M09 : 5 398,86 € 

 

 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité 

d’HAD hors AME. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD hors AME sus et 

le montant dû par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 s’élèvent à 0 €, décomposé de la façon 

suivante : 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de 

la liste en sus pour l’HAD hors AME est de : 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

0 € 0 € 

 

 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période, le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l'épidémie du covid-19 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Montant total pour la période : 0 € 

Montant mensuel pour la période : 0 € 

Montant complémentaire de la régularisation M09 : 0 € 

 

 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au 

titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste 

en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité 

d’HAD pour l’AME. 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD pour l’AME sus 
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et le montant du par l’Assurance maladie suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19s’élèvent à 0 €, décomposé de la façon 

suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 
Montant dû par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de 

la liste en sus pour l’HAD AME est de : 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) : 

 
0 € 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 
0 € 0 € 

 
 
 
Article 5 - Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement. 

 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 1 à 4 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au 

mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

 
 
 
Article 6 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 

Les montants totaux HAD dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont : 

  

Pour l’activité HAD hors AME : 

 

  Montant LAMDA  

Dont Forfait GHT : 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) : 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 
0 € 

Total 0 € 

 
Pour l’activité HAD de l’AME : 
 

  Montant LAMDA 

Dont Forfait GHT : 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) : 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 
0 € 

Total 0 € 

 
 
 
Article 7 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code 

de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Le montant total HAD dû par la caisse désignée au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 

162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 est de 13 968,70 €. 
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Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY et à la CPAM de 

l’YONNE en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 23 novembre 2020 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-23-007

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-1152 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû à : CTRE

HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE-D'OR - CH-HCO

(210012142), au titre de l’activité déclarée au mois de

septembre 2020 & Montants à verser au titre de l’exécution

de l’objectif.

Montant des ressources d'assurance maladie dû à : CTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE

COTE-D'OR - CH-HCO (210012142), au titre de l’activité déclarée au mois de septembre 2020 &

Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-1152       

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

au CTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE-D'OR - 

CH-HCO déclaré au mois de septembre 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 001 214 2 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-484 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, 

c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de 

l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020 par le CTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE-

D'OR - CH-HCO. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

septembre 2020, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 910 714,08 €, dont 0,00 € au titre de 

l’année 2019 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de septembre, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 

à 73 408,18 €, soit : 

 

a) 23 121,48 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 194,77 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 50 091,93 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-

7 du code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à 

l’article 3, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 

du code de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale 

relatif aux modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 

322-2 du code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 

au titre de l’année 2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Montants à verser au titre de sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Le montant total dû par la caisse désignée au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 

162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 est de 71 692,16 €. 

 

 

Article 10 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 11 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 23 novembre 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 7 990 153,87 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de septembre 2020 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 7 955 517,89 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 

 

- 1 138,01 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 33 497,97 € au titre des transports. 

 

  

2° 8 196 426,75 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de septembre 2020 et le 

ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 7 285 712,67 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de septembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-23-008

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-1153 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû à : CH

D'IS-SUR-TILLE (210780631), au titre de l’activité

déclarée au mois de septembre 2020 & Montants à verser

au titre de l’exécution de l’objectif.

Montant des ressources d'assurance maladie dû à : CH D'IS-SUR-TILLE (210780631), au titre de

l’activité déclarée au mois de septembre 2020 & Montants à verser au titre de l’exécution de

l’objectif.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-1153       

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HOPITAL LOCAL D'IS-SUR-TILLE déclaré au mois 

de septembre 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 063 1 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-485 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, 

c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de 

l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020 par l’HOPITAL LOCAL D'IS-SUR-TILLE. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

septembre 2020, par la CPAM de Côte d’Or, est arrêtée à 50 016,58 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés dans 

les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de septembre, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de Côte d’Or est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM de Côte d’Or, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM de Côte d’Or, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM de Côte d’Or, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 

de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de 

l’année 2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM de Côte d’Or, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 

de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action 

sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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HOPITAL LOCAL D'IS-SUR-TILLE 
 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 7 - La somme à verser par la CPAM de Côte d’Or, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de 

prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la 

sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 

2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la CPAM de Côte d’Or, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM de Côte d’Or, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-

7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM de Côte d’Or, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du 

code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Le montant total dû par la caisse désignée au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 

162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 est de 3 937,35 €. 

 

 

Article 10 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 11 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM de Côte d’Or et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 23 novembre 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 362 890,69 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de septembre 2020 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 

2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 362 890,69 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 0,00 € au titre des transports. 

 

  

2° 450 149,25 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de septembre 2020 et le 

ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 400 132,67 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de septembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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titre de l’activité déclarée au mois de septembre 2020 & Montants à verser au titre de l’exécution

de l’objectif.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-1154        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HL P NAPPEZ MORTEAU déclaré au mois de 

septembre 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 022 1 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-486 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, 

c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de 

l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au 

titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020 par l’HL P NAPPEZ MORTEAU. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

septembre 2020, par la CPAM du Doubs, est arrêtée à 119 717,89 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés dans 

les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de septembre, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM du Doubs est arrêtée à 511,42 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 3,15 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 508,27 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de 

la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de 

la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale 

et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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CH D'AVALLON 
 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 7 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise 

en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la sécurité 

sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du 

code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Le montant total dû par la caisse désignée au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 

162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 est de 11 870,34 €. 

 

 

Article 10 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 11 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM du Doubs et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 23 novembre 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 1 383 530,36 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de septembre 2020 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 1 382 509,09 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 1 021,27 € au titre des transports. 

 

  

2° 1 357 113,00 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de septembre 2020 et le 

ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 1 263 812,47 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de septembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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CROIX BAUME LES DAMES (250000239), au titre de

l’activité déclarée au mois de septembre 2020 & Montants

à verser au titre de l’exécution de l’objectif.

Montant des ressources d'assurance maladie dû à : HL STE CROIX BAUME LES DAMES

(250000239), au titre de l’activité déclarée au mois de septembre 2020 & Montants à verser au

titre de l’exécution de l’objectif.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-1155        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HL STE CROIX BAUME LES DAMES déclaré au mois 

de septembre 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 023 9 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-487 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, 

c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de 

l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au 

titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020 par l’HL STE CROIX BAUME LES DAMES. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

septembre 2020, par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, est arrêtée à 87 728,92 €, dont 0,00 € au titre de 

l’année 2019 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de septembre, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté est 

arrêtée à 85,01 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 85,01 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de septembre 2020, 

est arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de septembre 2020, 

est arrêtée à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-

22-7 du code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à 

l’article 3, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de septembre 2020, 

est arrêtée à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de septembre 2020, 

est arrêtée à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-

1 du code de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de septembre 2020, 

est arrêtée à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité 

sociale relatif aux modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de 

l’article L. 322-2 du code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de septembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels 

suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de septembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques 

mentionnées à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de septembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du 

code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Le montant total dû par la caisse désignée au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 

162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 est de 6 906,09 €. 

 

 

Article 10 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 11 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 23 novembre 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 639 236,09 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de septembre 2020 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 

2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 638 982,25 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 253,84 € au titre des transports. 

 

  

2° 789 560,25 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de septembre 2020 et le 

ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 701 831,33 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de septembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-23-011

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-1156 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû à : CH

ORNANS (250000478), au titre de l’activité déclarée au

mois de septembre 2020 & Montants à verser au titre de

l’exécution de l’objectif.

Montant des ressources d'assurance maladie dû à : CH ORNANS (250000478), au titre de

l’activité déclarée au mois de septembre 2020 & Montants à verser au titre de l’exécution de

l’objectif.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-1156        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HOPITAL RURAL ORNANS déclaré au mois de 

septembre 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 047 8 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-488 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, 

c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de 

l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au 

titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020 par l’HOPITAL RURAL ORNANS. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

septembre 2020, par la CPAM du Doubs, est arrêtée à 71 178,58 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés dans les 

conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de septembre, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM du Doubs est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de 

la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de 

la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale 

et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise 

en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la sécurité 

sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du 

code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Le montant total dû par la caisse désignée au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 

162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 est de 5 603,24 €. 

 

 

Article 10 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 11 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM du Doubs et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 23 novembre 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 380 157,75 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de septembre 2020 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 

2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 380 157,75 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 0,00 € au titre des transports. 

 

  

2° 640 607,25 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de septembre 2020 et le 

ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 569 428,67 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de septembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-23-012

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-1157 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû à : CH

MOREZ (390780153), au titre de l’activité déclarée au

mois de septembre 2020 & Montants à verser au titre de

l’exécution de l’objectif.

Montant des ressources d'assurance maladie dû à : CH MOREZ (390780153), au titre de l’activité

déclarée au mois de septembre 2020 & Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-1157        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

au CH MOREZ déclaré au mois de septembre 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 015 3 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-489 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, 

c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de 

l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au 

titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020 par le CH MOREZ. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

septembre 2020, par la CPAM du Jura, est arrêtée à 66 823,25 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés dans les 

conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de septembre, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM du Jura est arrêtée à 2 195,27 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 496,23 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 0,66 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 1 698,38 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 

valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 

prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et 

des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-23-012 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-1157 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à :
CH MOREZ (390780153), au titre de l’activité déclarée au mois de septembre 2020 & Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif. 189



CH MOREZ 
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Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise 

en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la sécurité 

sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 

de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du 

code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Le montant total dû par la caisse désignée au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 

162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 est de 5 260,38 €. 

 

 

Article 10 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 11 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM du Jura et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 23 novembre 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 569 272,60 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de septembre 2020 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 

2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 566 408,72 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 2 863,88 € au titre des transports. 

 

  

2° 601 409,25 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de septembre 2020 et le 

ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 534 586,00 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de septembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-23-017

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-1158 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû à :

CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT

(580781136), au titre de l’activité déclarée au mois de

septembre 2020 & Montants à verser au titre de l’exécution

de l’objectif.

Montant des ressources d'assurance maladie dû à : CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT

(580781136), au titre de l’activité déclarée au mois de septembre 2020 & Montants à verser au

titre de l’exécution de l’objectif.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-1158       

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

au CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT déclaré 

au mois de septembre 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 113 6 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-490 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, 

c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de 

l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au 

titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020 par le CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

septembre 2020, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 150 158,58 €, dont 0,00 € au titre de 

l’année 2019 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de septembre, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 

à 50,28 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 50,28 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-

7 du code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à 

l’article 3, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 

du code de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT 
 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale 

relatif aux modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 

322-2 du code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 

au titre de l’année 2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du 

code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Le montant total dû par la caisse désignée au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 

162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 est de 11 820,61 €. 

 

 

Article 10 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 11 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 23 novembre 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 1 227 232,12 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de septembre 2020 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 1 227 232,12 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 0,00 € au titre des transports. 

 

  

2° 1 351 427,25 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de septembre 2020 et le 

ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 1 201 268,67 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de septembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-23-016

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-1159 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû à :

HOPITAL DE COSNE-COURS/LOIRE (580780088), au

titre de l’activité déclarée au mois de septembre 2020 &

Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif.

Montant des ressources d'assurance maladie dû à : HOPITAL DE COSNE-COURS/LOIRE

(580780088), au titre de l’activité déclarée au mois de septembre 2020 & Montants à verser au

titre de l’exécution de l’objectif.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-1159       

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

0à l’HOPITAL DE COSNE-COURS/LOIRE déclaré au 

mois de septembre 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 008 8 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-490 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, 

c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de 

l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au 

titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020 par l’HOPITAL DE COSNE-COURS/LOIRE. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

septembre 2020, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 450 719,92 €, dont 0,00 € au titre de 

l’année 2019 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de septembre, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 

à 84 420,30 €, soit : 

 

a) 19 792,30 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 524,37 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 64 103,63 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-

7 du code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à 

l’article 3, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 

du code de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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HOPITAL DE COSNE-COURS/LOIRE 
 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale 

relatif aux modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 

322-2 du code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 

au titre de l’année 2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du 

code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Le montant total dû par la caisse désignée au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 

162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 est de 35 481,04 €. 

 

 

Article 10 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 11 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 23 novembre 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 3 438 411,11 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de septembre 2020 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 3 409 789,56 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 

 

- 4 660,98 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 23 960,57 € au titre des transports. 

 

  

2° 4 056 479,25 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de septembre 2020 et le 

ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 3 605 759,33 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de septembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-23-015

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-1160 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû à :

CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY (580780070),

au titre de l’activité déclarée au mois de septembre 2020.

& Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif.

Montant des ressources d'assurance maladie dû à : CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY

(580780070), au titre de l’activité déclarée au mois de septembre 2020. & Montants à verser au

titre de l’exécution de l’objectif.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-1160       

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

au CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY déclaré au 

mois de septembre 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 007 0 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-490 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, 

c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de 

l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au 

titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020 par le CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

septembre 2020, par la CPAM de la Nièvre, est arrêtée à 435 483,75 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés dans 

les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de septembre, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de la Nièvre est arrêtée à 53 266,04 €, soit : 

 

a) 12 157,21 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 565,82 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 63,89 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 40 479,12 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 

de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de 

l’année 2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 

de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action 

sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY 
 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 7 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 26,69 € au titre 

des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de 

prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la 

sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 

2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-

7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du 

code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Le montant total dû par la caisse désignée au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 

162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 est de 34 281,64 €. 

 

 

Article 10 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 11 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM de la Nièvre et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 23 novembre 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 3 238 799,07 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de septembre 2020 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 3 238 799,07 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 0,00 € au titre des transports. 

 

  

2° 3 919 353,75 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de septembre 2020 et le 

ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 3 483 870,00 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de septembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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BFC-2020-11-23-013
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montant des ressources d'assurance maladie dû à : CH DE

CHÂTEAU CHINON (580780047), au titre de l’activité

déclarée au mois de septembre 2020 & Montants à verser

au titre de l’exécution de l’objectif.

Montant des ressources d'assurance maladie dû à : CH DE CHÂTEAU CHINON (580780047), au

titre de l’activité déclarée au mois de septembre 2020 & Montants à verser au titre de l’exécution

de l’objectif.
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-1161       

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HOPITAL - MDE R CHATEAU-CHINON déclaré au 

mois de septembre 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 004 7 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-490 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, 

c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de 

l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au 

titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020 par l’HOPITAL - MDE R CHATEAU-CHINON. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

septembre 2020, par la CPAM de la Nièvre, est arrêtée à 184 640,50 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés dans 

les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de septembre, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de la Nièvre est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 

de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de 

l’année 2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 

de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action 

sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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HOPITAL - MDE R CHATEAU-CHINON 
 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 7 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de 

prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la 

sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 

2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-

7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du 

code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Le montant total dû par la caisse désignée au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 

162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 est de 14 535,05 €. 

 

 

Article 10 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 11 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM de la Nièvre et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 23 novembre 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 744 585,82 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de septembre 2020 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 

2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 744 585,82 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 0,00 € au titre des transports. 

 

  

2° 1 661 764,50 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de septembre 2020 et le 

ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 1 477 124,00 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de septembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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montant des ressources d'assurance maladie dû à :

HOPITAL RURAL DE LORMES (580780054), au titre de

l’activité déclarée au mois de septembre 2020 & Montants

à verser au titre de l’exécution de l’objectif.

Montant des ressources d'assurance maladie dû à : HOPITAL RURAL DE LORMES (580780054),

au titre de l’activité déclarée au mois de septembre 2020 & Montants à verser au titre de

l’exécution de l’objectif.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-1162       

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HOPITAL RURAL DE LORMES déclaré au mois de 

septembre 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 005 4 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-491 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, 

c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de 

l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au 

titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020 par l’HOPITAL RURAL DE LORMES. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

septembre 2020, par la CPAM de la Nièvre, est arrêtée à 81 629,92 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés dans 

les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de septembre, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de la Nièvre est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 

de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de 

l’année 2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 

de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action 

sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de 

prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la 

sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 

2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-

7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du 

code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Le montant total dû par la caisse désignée au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 

162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 est de 6 425,98 €. 

 

 

Article 10 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 11 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM de la Nièvre et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 23 novembre 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 479 540,66 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de septembre 2020 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 

2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 479 540,66 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 0,00 € au titre des transports. 

 

  

2° 734 669,25 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de septembre 2020 et le 

ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 653 039,33 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de septembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-23-018

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-1163 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû à : CTRE

HOSPITALIER BRESSE LOUHANNAISE - HLBL

(710780214), au titre de l’activité déclarée au mois de

septembre 2020 & Montants à verser au titre de l’exécution

de l’objectif.

Montant des ressources d'assurance maladie dû à : CTRE HOSPITALIER BRESSE

LOUHANNAISE - HLBL (710780214), au titre de l’activité déclarée au mois de septembre 2020

& Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-1163        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

au CTRE HOSPITALIER BRESSE LOUHANNAISE - 

HLBL déclaré au mois de septembre 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 021 4 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-495 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, 

c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de 

l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au 

titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020 par le CTRE HOSPITALIER BRESSE LOUHANNAISE 

- HLBL. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

septembre 2020, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 137 012,25 €, dont 0,00 € au titre de 

l’année 2019 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de septembre, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 

à 0,00 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-

7 du code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à 

l’article 3, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 

du code de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale 

relatif aux modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 

322-2 du code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 

au titre de l’année 2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du 

code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Le montant total dû par la caisse désignée au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 

162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 est de 10 785,72 €. 

 

 

Article 10 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 11 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 23 novembre 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 1 024 681,64 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de septembre 2020 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 1 021 145,01 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 3 536,63 € au titre des transports. 

 

  

2° 1 233 110,25 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de septembre 2020 et le 

ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 1 096 098,00 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de septembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-23-019

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-1164 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû à :

CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS (710781089),

au titre de l’activité déclarée au mois de septembre 2020 &

Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif.

Montant des ressources d'assurance maladie dû à : CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS

(710781089), au titre de l’activité déclarée au mois de septembre 2020 & Montants à verser au

titre de l’exécution de l’objectif.
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-1164        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

au CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS déclaré au 

mois de septembre 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 108 9 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-496 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, 

c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de 

l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au 

titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020 par le CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

septembre 2020, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 99 723,50 €, dont 0,00 € au titre de 

l’année 2019 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de septembre, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 

à 0,00 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-

7 du code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à 

l’article 3, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 

du code de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS 
 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale 

relatif aux modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 

322-2 du code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 

au titre de l’année 2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du 

code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Le montant total dû par la caisse désignée au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 

162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 est de 7 850,32 €. 

 

 

Article 10 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 11 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 23 novembre 2020 

 

 
 

 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-23-019 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-1164 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à :
CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS (710781089), au titre de l’activité déclarée au mois de septembre 2020 & Montants à verser au titre de l’exécution
de l’objectif.

225



ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 739 635,32 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de septembre 2020 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 

2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 735 180,72 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 4 454,60 € au titre des transports. 

 

  

2° 897 511,50 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de septembre 2020 et le 

ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 797 788,00 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de septembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-23-020

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-1165 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû à :

HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS (710781360),

au titre de l’activité déclarée au mois de septembre 2020 &

Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif.

Montant des ressources d'assurance maladie dû à : HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS

(710781360), au titre de l’activité déclarée au mois de septembre 2020 & Montants à verser au

titre de l’exécution de l’objectif.
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-1165        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS déclaré au 

mois de septembre 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 136 0 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-497 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, 

c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de 

l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au 

titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020 par l’HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

septembre 2020, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 139 377,42 €, dont 0,00 € au titre de 

l’année 2019 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de septembre, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 

à 234,80 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 234,80 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-

7 du code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à 

l’article 3, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 

du code de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale 

relatif aux modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 

322-2 du code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 

au titre de l’année 2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du 

code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Le montant total dû par la caisse désignée au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 

162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 est de 10 971,90 €. 

 

 

Article 10 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 11 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 23 novembre 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 1 106 544,04 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de septembre 2020 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 1 103 277,58 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 

 

- 1 296,46 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 1 970,00 € au titre des transports. 

 

  

2° 1 254 396,75 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de septembre 2020 et le 

ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 1 115 019,33 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de septembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-23-021

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-1166 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû à : C. H.

ALIGRE BOURBON-LANCY (710781568), au titre de

l’activité déclarée au mois de septembre 2020 & Montants

à verser au titre de l’exécution de l’objectif.

Montant des ressources d'assurance maladie dû à : C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY

(710781568), au titre de l’activité déclarée au mois de septembre 2020 & Montants à verser au

titre de l’exécution de l’objectif.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-1166        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

au C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY déclaré au mois 

de septembre 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 156 8 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-498 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, 

c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de 

l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au 

titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020 par le C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

septembre 2020, par la CPAM de Saône-et-Loire, est arrêtée à 187 409,08 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés 

dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de septembre, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au 

titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au 

titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 

€ au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au 

titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de 

l’année 2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au 

titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action 

sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au 

titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités 

de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la 

sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 

2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € 

s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € 

s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article 

L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € 

s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-

22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du 

code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Le montant total dû par la caisse désignée au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 

162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 est de 14 752,99 €. 

 

 

Article 10 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 11 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM de Saône-et-Loire et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 23 novembre 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 1 223 340,68 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de septembre 2020 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 1 223 340,68 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 0,00 € au titre des transports. 

 

  

2° 1 686 681,75 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de septembre 2020 et le 

ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 1 499 272,67 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de septembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-23-022

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-1167 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû à : CH

CHAGNY (710781592), au titre de l’activité déclarée au

mois de septembre 2020 & Montants à verser au titre de

l’exécution de l’objectif.

Montant des ressources d'assurance maladie dû à : CH CHAGNY (710781592), au titre de

l’activité déclarée au mois de septembre 2020 & Montants à verser au titre de l’exécution de

l’objectif.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-1167        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HOPITAL LOCAL CHAGNY déclaré au mois de 

septembre 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 159 2 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-499 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, 

c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de 

l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au 

titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020 par l’HOPITAL LOCAL CHAGNY. 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-23-022 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-1167 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à :
CH CHAGNY (710781592), au titre de l’activité déclarée au mois de septembre 2020 & Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif. 238



 

ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

septembre 2020, par la CPAM de Saône-et-Loire, est arrêtée à 111 154,88 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés 

dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de septembre, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au 

titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au 

titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 

€ au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au 

titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de 

l’année 2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au 

titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action 

sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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HOPITAL LOCAL CHAGNY 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au 

titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités 

de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la 

sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 

2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € 

s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € 

s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article 

L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € 

s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-

22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du 

code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Le montant total dû par la caisse désignée au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 

162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 est de 9 444,94 €. 

 

 

Article 10 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 11 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM de Saône-et-Loire et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 23 novembre 2020 

 

 
 

 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-23-022 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-1167 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à :
CH CHAGNY (710781592), au titre de l’activité déclarée au mois de septembre 2020 & Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif. 240



ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 1 084 256,11 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de septembre 2020 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 1 081 230,19 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 

 

- 1 001,71 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 2 024,21 € au titre des transports. 

 

  

2° 1 079 821,50 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de septembre 2020 et le 

ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 973 101,23 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de septembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-1168        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

au CH D'AVALLON déclaré au mois de septembre 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 040 9 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-497 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, 

c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de 

l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au 

titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020 par le CH D'AVALLON. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-23-023 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-1168 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à :
CH AVALLON (890000409), au titre de l’activité déclarée au mois de septembre 2020 & Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif. 243



ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

septembre 2020, par la CPAM de l’Yonne, est arrêtée à 512 964,00 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés dans 

les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de septembre, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de l’Yonne est arrêtée à 59 498,69 €, soit : 

 

a) 23 073,01 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 995,29 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 35 430,39 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 

de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de 

l’année 2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 

de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action 

sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-23-023 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-1168 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à :
CH AVALLON (890000409), au titre de l’activité déclarée au mois de septembre 2020 & Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif. 244



CH D'AVALLON 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 35,82 € au titre 

des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de 

prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la 

sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 

2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-

7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du 

code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Le montant total dû par la caisse désignée au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 

162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 est de 40 380,94 €. 

 

 

Article 10 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 11 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM de l’Yonne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 23 novembre 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 4 192 670,07 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de septembre 2020 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 4 102 302,81 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 

 

- 47 073,89 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 43 293,37 € au titre des transports. 

 

  

2° 4 616 676,00 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de septembre 2020 et le 

ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 4 103 712,00 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de septembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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l’activité déclarée au mois de septembre 2020 & Montants à verser au titre de l’exécution de

l’objectif.
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-1170        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HOPITAL DE TONNERRE déclaré au mois de 

septembre 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 043 3 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-502 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, 

c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de 

l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au 

titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020 par l’HOPITAL DE TONNERRE. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

septembre 2020, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 480 091,33 €, dont 0,00 € au titre de 

l’année 2019 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de septembre, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 

à 48 102,00 €, soit : 

 

a) 15 581,91 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 281,59 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 32 238,50 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-

7 du code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à 

l’article 3, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 

du code de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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HOPITAL DE TONNERRE 
 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est 

arrêtée à 0,08 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale 

relatif aux modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 

322-2 du code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 

au titre de l’année 2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée 

à 11 759,29 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels 

suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de septembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du 

code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Le montant total dû par la caisse désignée au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 

162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 est de 37 793,18 €. 

 

 

Article 10 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 11 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 23 novembre 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 3 489 554,28 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de septembre 2020 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 3 464 124,72 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 

 

- 5 082,90 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 20 346,66 € au titre des transports. 

 

  

2° 4 320 822,00 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de septembre 2020 et le 

ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 3 840 730,67 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de septembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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Arrêté n° DOS/ASPU/193/2020  
Autorisant le regroupement de l’officine de pharmacie exploitée par Madame Estelle Landré, 30 
rue de la Coudraie à Montceau-les-Mines (71300), et de l’officine de pharmacie exploitée par 
Madame Elisabeth Bertoux, 43 avenue des Alouettes à Montceau-les-Mines (71300), dans un 
local situé 3 rue de Châtillon au sein de la même commune 
 
 

 

 
Le directeur général 

 de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 
 
 
 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V du titre II du livre 1
er

 de sa cinquième partie 
(parties législative et réglementaire) ; 
 
VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre Pribile en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU l’arrêté du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2020-066 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1

er
 novembre 2020 ; 

 
VU la demande en date du 16 juillet 2020 formulée par la société D6D Santé, sise quai Aspirant 
Herber à Sète (34200) agissant pour le compte de Madame Estelle Landré et de Madame Elisabeth 
Bertoux, pharmaciennes titulaires,  en vue d’obtenir l’autorisation de regrouper les officines exploitées 
respectivement 30 rue de la Coudraie à Montceau-les-Mines (71300) et 43 avenue des Alouettes à 
Montceau-les-Mines (71300) dans un local situé 3 rue de Châtillon au sein de la même commune. Le 
dossier joint à cette demande de regroupement d’officines de pharmacie a été reçu, par voie 
dématérialisée, le 16 juillet 2020, par le directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, du 
23 juillet 2020, informant la société D6D Santé que le dossier accompagnant la demande 
d’autorisation de regroupement d’officines de pharmacie initiée, le 16 juillet 2020, pour le compte de  
Madame Estelle Landré et de Madame Elisabeth Bertoux est incomplet ; 

 
VU les éléments complémentaires adressés, par voie dématérialisée, le 30 juillet 2020, au directeur 
général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté par la société D6D Santé 
faisant suite au courrier du 23 juillet 2020 ; 
 
VU les courriers du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
du 4 août 2020, informant respectivement Madame Estelle Landré et Madame Elisabeth Bertoux que 
le dossier accompagnant la demande d’autorisation de regroupement des officines de pharmacie 
exploitées respectivement 30 rue de la Coudraie à Montceau-les-Mines et 43 avenue des Alouettes 
au sein de la même commune a été enregistré complet le 30 juillet 2020, date de réception des 
éléments complémentaires communiqués par la société D6D Santé ; 
 
VU l’avis émis par le président régional de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France le 
21 août  2020 ; 
 

…/… 
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VU l’avis émis par le conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté le 
3 septembre 2020 ;  
 
VU la saisine du président de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de 
Bourgogne-Franche-Comté par voie dématérialisée le 5 août 2020, 
 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3 du code de la santé publique 
« Lorsqu'ils permettent une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la population 
résidente et du lieu d'implantation choisi par le pharmacien demandeur au sein d'un quartier défini à 
l'article L. 5125-3-1, d'une commune ou des communes mentionnées à l'article L. 5125-6-1, sont 
autorisés par le directeur général de l'agence régionale de santé, respectivement dans les conditions 
suivantes :  
 
1° Les transferts et regroupements d'officines, sous réserve de ne pas compromettre 
l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier, de la 
commune ou des communes d'origine.  
L'approvisionnement en médicaments est compromis lorsqu'il n'existe pas d'officine au sein du 
quartier, de la commune ou de la commune limitrophe accessible au public par voie piétonnière ou par 
un mode de transport motorisé répondant aux conditions prévues par décret, et disposant 
d'emplacements de stationnement» (…) ;  
 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3-1 du code de la santé publique « Le 
directeur général de l'agence régionale de santé définit le quartier d'une commune en fonction de son 
unité géographique et de la présence d'une population résidente. L'unité géographique est déterminée 
par des limites naturelles ou communales ou par des infrastructures de transport. 
Le directeur général de l'agence régionale de santé mentionne dans l'arrêté prévu au cinquième 
alinéa de l'article L. 5125-18 le nom des voies, des limites naturelles ou des infrastructures de 
transports qui circonscrivent le quartier » ; 
 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3-2 du code de la santé publique « Le 
caractère optimal de la desserte en médicaments au regard des besoins prévu à l'article L. 5125-3 est 
satisfait dès lors que les conditions cumulatives suivantes sont respectées :  
1° L'accès à la nouvelle officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements 
piétonniers, des stationnements et, le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ;  
2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à l'article 
L. 111-7-3 du code de la construction et de l'habitation, ainsi que les conditions minimales 
d'installation prévues par décret. Ils permettent la réalisation des missions prévues à l'article 
L. 5125-1-1 A du présent code et ils garantissent un accès permanent du public en vue d'assurer un 
service de garde et d'urgence ;  
3° La nouvelle officine approvisionne la même population résidente ou une population résidente 
jusqu'ici non desservie ou une population résidente dont l'évolution démographique est avérée ou 
prévisible au regard des permis de construire délivrés pour des logements individuels ou collectifs. » ; 

 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3-3 du code de la santé publique « Par 
dérogation aux dispositions de l'article L. 5125-3-2, le caractère optimal de la réponse aux besoins de 
la population résidente est apprécié au regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° du même 
article dans les cas suivants : (…) 2° Le regroupement d'officines d'un même quartier au sein de ce 
dernier » ; 

 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-4 du code de la santé publique 
« I.-L'ouverture par voie de transfert ou de regroupement d'une officine dans une commune, ou dans 
une commune nouvelle définie à l'article L. 2113-1 du code général des collectivités territoriales ou 
dans les communes mentionnées à l'article L. 5125-6-1 du présent code peut être autorisée lorsque le 
nombre d'habitants recensés est au moins égal à 2 500. 
L'ouverture d'une officine supplémentaire peut être autorisée par voie de transfert ou de regroupement 
à raison d'une autorisation par tranche entière supplémentaire de 4 500 habitants recensés dans la 
commune, dans la commune nouvelle ou dans les communes mentionnées à l'article L. 5125-6-1.(…) 
III.-Le nombre d'habitants dont il est tenu compte pour l'application du présent article est la population 
municipale telle qu'elle est issue du dernier recensement de la population publié au Journal officiel de 
la République française. » ; 
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Considérant qu’au regard des dispositions du premier alinéa de l’article L. 5125-5 du code de la 
santé publique « Deux ou plus de deux officines sont autorisées à se regrouper si leur emplacement 
d'origine est situé dans une commune présentant un nombre d'officines supérieur aux seuils prévus à 
l'article L. 5125-4. Le lieu de regroupement de ces officines est l'emplacement de l'une d'elles ou tout 
autre emplacement situé sur le territoire national. » ; 
 
Considérant que la population de Montceau-les-Mines s’élevait à 18 789 habitants en 2017 
(population municipale légale source Insee) ; 
 
Considérant que 9 officines sont implantées sur la commune de Montceau-les-Mines, plus une 
pharmacie minière, et que de ce fait la desserte en médicaments actuelle de cette commune est 
caractérisée par un ratio d’une officine de pharmacie pour environ 2 085 habitants ; 
 
Considérant ainsi que la commune de Montceau-les-Mines présente un nombre d'officines supérieur 
aux seuils prévus à l'article L. 5125-4 du code de la santé publique ; 
 
Considérant que les officines exploitées respectivement par Madame Estelle Landré et par Madame 
Elisabeth Bertoux sont situées dans le même quartier de Montceau-les-Mines qui est délimité au nord 
et à l’est par la limite communale, à l’ouest par la rue du Bois Garnier et la rue de la Groseille et au 
sud par la Route Centre Europe Atlantique (nationale 70) ; 
 
Considérant que le local où le transfert est projeté se trouvera à 600 mètres de l’emplacement actuel 
de l’officine de pharmacie exploitée par Madame Estelle Landré, distance parcourue en 7 minutes à 
pied, et à 150 mètres de l’emplacement actuel de l’officine de pharmacie exploitée par Madame 
Elisabeth Bertoux, distance parcourue en 2 minutes à pied ; 
 
Considérant qu’actuellement, les deux officines de pharmacie de Montceau-les-Mines exploitées 
respectivement par Madame Estelle Landré et par Madame Elisabeth Bertoux sont séparées de 
450 mètres, distance parcourue en 5 minutes à pied ; 
 
Considérant que l'accès à l’officine issue du regroupement sera aisé tant pour les piétons que pour 
les automobilistes du fait de la présence de passages prévus à l'intention des piétons traversant 
notamment les rues de la Coudraie et de Châtilllon, de trottoirs bordant ces voies de circulation et de 
nombreuses places de stationnements, dont deux réservées aux personnes à mobilité réduite ; 
 
Considérant que les locaux de l’officine issue du regroupement permettront  d’une part, de remplir les 
critères d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite, de répondre aux conditions minimales 
d’installation des pharmacies, de garantir un accès permanent au public pour assurer le service de 
garde et d’urgence et, d’autre part, de réaliser les missions des pharmaciens prévues à l’article 
L. 5125-1-1 A du code de la santé publique ;  

 
Considérant ainsi que l’ensemble des conditions énoncées aux articles L. 5125-3 à L. 5125-3-3 et 
L.  5125-5 du code de la santé publique pour autoriser le regroupement d’officines de pharmacie est 
rempli, 
 
 
 

AR R E T E  
 
 
 
Article 1

er
 : Le regroupement de l’officine de pharmacie exploitée par Madame Estelle Landré, 30 rue 

de la Coudraie à Montceau-les-Mines (71300) et par Madame Elisabeth Bertoux 43 avenue des 
Alouettes à Montceau-les-Mines (71300) dans un local situé 3 rue de Châtillon au sein de la même 
commune est autorisé.  

 
Article 2 : La licence ainsi accordée est délivrée sous le numéro 71#000466 et remplacera les 
licences numéro 71#000272 et numéro 71#000335, délivrées respectivement le 17 décembre 1973 et 
le 1

er
 octobre 1984, dès lors que le regroupement sera effectif. 
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Article 3 : L’autorisation de regroupement de l’officine de pharmacie exploitée par Madame Estelle 
Landré et de l’officine de pharmacie exploitée par Madame Elisabeth Bertoux ne prend effet qu’à 
l’issue d’un délai de trois mois à compter de la notification du présent arrêté. 
A l’issue de ce délai de trois mois, l’officine issue du regroupement doit être effectivement ouverte au 
public dans les deux ans à compter de la notification du présent arrêté. 
Cette période peut être prolongée par le directeur général de l’agence régionale de santé en cas de 
force majeure constatée.  
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification aux demandeurs.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes adm inistratifs de 
la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département de 
Saône-et-Loire.  
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 

 
Article 5 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du département de Saône-et-Loire.  
Il sera notifié à Madame Estelle Landré et à Madame Elisabeth Bertoux et une copie sera adressée : 
 

- aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole, 
- au conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté, 
- au représentant régional de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de 

Bourgogne-Franche-Comté, 
- au représentant régional de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France. 

 
 

Fait à Dijon, le 20 novembre 2020 
 
Le directeur général, 
 
Signé 
 
Pierre PRIBILE 
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Décision n° DOS/ASPU/194/2020  
Autorisant Madame Emilie Daniel et Madame Sophie Message, pharmaciens titulaires de 
l’officine sise 35 avenue Claude et Emile Puzenat à Bourbon-Lancy (71140), à exercer une 
activité de commerce électronique de médicaments et à créer un site internet de commerce 
électronique de médicaments 
 

 
Le directeur général 

 de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 
 
 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V bis du titre II du livre Ier de sa cinquième 
partie (parties législative et réglementaire), et son article L. 1110-8 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites 
internet de commerce électronique de médicaments prévues à l’article L. 5125-39 du code de la santé 
publique ; 

 
VU la décision ARS BFC/SG/2020-066 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1

er
 novembre 2020 ; 

 
VU la demande, en date du 22 septembre 2020, d’autorisation de commerce électronique de 
médicaments et de création d’un site internet de commerce électronique de médicaments déposée 
par Madame Emilie Daniel et par Madame Sophie Message pharmaciens titulaires de l’officine sise 35 
avenue Claude et Emile Puzenat à Bourbon-Lancy (71140). Cette demande a été reçue le 1

er
 octobre 

2020 par le directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 
VU le courrier, en date du 9 octobre 2020, du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté informant Madame Emilie Daniel et Madame Sophie Message que le 
dossier présenté à l’appui de leur demande initiée le 22 septembre 2020 est complet et que le délai 
d’instruction, fixé à deux mois, court depuis le 1

er
 octobre 2020 ; 

 
VU le courrier, en date du 12 août 2019, de la société par actions simplifiée CLARANET, sise 2 rue 
Bréguet à Paris (75011), certifiant que la société MESOIGNER, sise 406 boulevard Jean-Jacques 
Bosc à Bègles (33130), est hébergée sur les infrastructures de la société CLARANET dans le cadre 
de son agrément d’hébergeur de données de santé à caractère personnel qui lui a été délivré par 
arrêté du ministre des solidarités et de la santé du 16 novembre 2017 ; 
 
VU le courrier, en date du 22 septembre 2020, de la société MESOIGNER informant le directeur 
général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté que ladite société a conclu un 
contrat d’hébergement avec la société PHARMACIE DE SAINT-DENIS qui exploite l’officine de 
pharmacie sise 35 avenue Claude et Emile Puzenat à Bourbon-Lancy, pour héberger son site : 
https://pharmacie-stdenis-bourbon-lancy.pharm-upp.fr dans l’environnement complet créé par contrat 
du 30 juillet 2014 avec la société « CLARANET e-Santé », afin de permettre l’hébergement de 
plusieurs serveurs destinés à recevoir des données de santé à caractère personnel, 

 
Considérant que les éléments du dossier de demande d’autorisation de commerce électronique de 
médicaments et de création d’un site internet de commerce électronique de médicaments adressés 
par Madame Emilie Daniel et par Madame Sophie Message au directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté permettent de s’assurer du respect de la législation 
et de la réglementation en vigueur, 
 
 

D E C I D E  
 
 

Article 1
er

 : Madame Emilie Daniel et Madame Sophie Message, pharmaciens titulaires de l’officine 
sise 35 avenue Claude et Emile Puzenat à Bourbon-Lancy (71140) sont autorisées à exercer une 
activité de commerce électronique des médicaments mentionnés à l’article L. 5125-34 du code de la 
santé publique et à créer un site internet de commerce électronique de médicaments dont l’adresse 
est : https://pharmacie-stdenis-bourbon-lancy.pharm-upp.fr. 

…/… 
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Article 2 : En cas de modification substantielle des éléments de leur demande d’autorisation 
mentionnée à l’article R. 5125-71 du code de la santé publique, Madame Emilie Daniel et Madame 
Sophie Message en informent sans délai, par tout moyen permettant d’en accuser réception, le 
directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté et le conseil régional 
de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté. 
 
Article 3 : En cas de suspension ou de cessation d’exploitation de leur site internet, Madame Emilie 
Daniel et Madame Sophie Message en informent sans délai le directeur général de l’agence régionale 
de santé de Bourgogne-Franche-Comté et le conseil régional de l’ordre des pharmaciens de 
Bourgogne-Franche-Comté. 
 
Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification à Madame Emilie Daniel et à Madame Sophie 
Message. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du 
département de Saône-et-Loire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
www.telerecours.fr. 

 
Article 5 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil 
des actes administratifs de la préfecture du département de Saône-et-Loire et notifiée à Madame 
Emilie Daniel et à Madame Sophie Message. 

 
Fait à DIJON, le 23 novembre 2020 
 
Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des soins, 
 
Signé 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 

 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-23-006 - Décision n° DOS/ASPU/194/2020 autorisant Madame Emilie Daniel et Madame Sophie Message,
pharmaciens titulaires de l’officine sise 35 avenue Claude et Emile Puzenat à Bourbon-Lancy (71140), à exercer une activité de commerce électronique de
médicaments et à créer un site internet de commerce électronique de médicaments

259



Direction départementale des territoires de l'Yonne

BFC-2020-07-31-044

Autorisation IMPLICITE d'exploiter - CAGNAT Caroline

- N°2020/54

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2020-07-31-044 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - CAGNAT Caroline - N°2020/54 260



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2020-07-31-044 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - CAGNAT Caroline - N°2020/54 261



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2020-07-31-044 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - CAGNAT Caroline - N°2020/54 262



Direction départementale des territoires de l'Yonne

BFC-2020-07-27-009

Autorisation IMPLICITE d'exploiter - EARL

CHAUVEAU - N°2020/115

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2020-07-27-009 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - EARL CHAUVEAU - N°2020/115 263



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2020-07-27-009 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - EARL CHAUVEAU - N°2020/115 264



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2020-07-27-009 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - EARL CHAUVEAU - N°2020/115 265



Direction départementale des territoires de l'Yonne

BFC-2020-07-28-002

Autorisation IMPLICITE d'exploiter - EARL DU CHENE

MERLIN - N°2020/131

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2020-07-28-002 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - EARL DU CHENE MERLIN - N°2020/131 266



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2020-07-28-002 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - EARL DU CHENE MERLIN - N°2020/131 267



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2020-07-28-002 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - EARL DU CHENE MERLIN - N°2020/131 268



Direction départementale des territoires de l'Yonne

BFC-2020-07-31-045

Autorisation IMPLICITE d'exploiter - GAEC DU

PRESSOIR - N°2020/127

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2020-07-31-045 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - GAEC DU PRESSOIR - N°2020/127 269



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2020-07-31-045 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - GAEC DU PRESSOIR - N°2020/127 270



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2020-07-31-045 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - GAEC DU PRESSOIR - N°2020/127 271



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2020-07-31-045 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - GAEC DU PRESSOIR - N°2020/127 272



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2020-07-31-045 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - GAEC DU PRESSOIR - N°2020/127 273



Direction départementale des territoires de l'Yonne

BFC-2020-07-28-003

Autorisation IMPLICITE d'exploiter - GIGOT Christophe

- N°2020/116

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2020-07-28-003 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - GIGOT Christophe - N°2020/116 274



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2020-07-28-003 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - GIGOT Christophe - N°2020/116 275



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2020-07-28-003 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - GIGOT Christophe - N°2020/116 276



Direction départementale des territoires de l'Yonne

BFC-2020-07-30-009

Autorisation IMPLICITE d'exploiter - JALUZOT Clément

- N°2020/126

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2020-07-30-009 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - JALUZOT Clément - N°2020/126 277



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2020-07-30-009 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - JALUZOT Clément - N°2020/126 278



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2020-07-30-009 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - JALUZOT Clément - N°2020/126 279



Direction départementale des territoires de l'Yonne

BFC-2020-07-30-010

Autorisation IMPLICITE d'exploiter - SCEA DU GIBON -

N°2020/128

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2020-07-30-010 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - SCEA DU GIBON - N°2020/128 280



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2020-07-30-010 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - SCEA DU GIBON - N°2020/128 281



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2020-07-30-010 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - SCEA DU GIBON - N°2020/128 282



Direction départementale des territoires de la Nièvre

BFC-2020-11-12-008

Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre du contrôle

des structures - RATEAU ALEXIS

Direction départementale des territoires de la Nièvre - BFC-2020-11-12-008 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre du contrôle des structures -
RATEAU ALEXIS 283



Direction départementale des territoires de la Nièvre - BFC-2020-11-12-008 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre du contrôle des structures -
RATEAU ALEXIS 284



Direction départementale des territoires de la Nièvre - BFC-2020-11-12-008 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre du contrôle des structures -
RATEAU ALEXIS 285



Direction départementale des territoires de la Nièvre

BFC-2020-11-12-007

Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre du contrôle

des structures agricoles - Christophe PELLETIER

Direction départementale des territoires de la Nièvre - BFC-2020-11-12-007 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre du contrôle des structures agricoles -
Christophe PELLETIER 286



Direction départementale des territoires de la Nièvre - BFC-2020-11-12-007 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre du contrôle des structures agricoles -
Christophe PELLETIER 287



Direction départementale des territoires de la Nièvre - BFC-2020-11-12-007 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre du contrôle des structures agricoles -
Christophe PELLETIER 288



Direction départementale des territoires de la Nièvre

BFC-2020-11-16-007

Arrêté portant autorisation et refus d'exploiter au titre du

contrôle des structures agricoles-Alexandre VARIGNIER

Direction départementale des territoires de la Nièvre - BFC-2020-11-16-007 - Arrêté portant autorisation et refus d'exploiter au titre du contrôle des structures
agricoles-Alexandre VARIGNIER 289



Direction départementale des territoires de la Nièvre - BFC-2020-11-16-007 - Arrêté portant autorisation et refus d'exploiter au titre du contrôle des structures
agricoles-Alexandre VARIGNIER 290



Direction départementale des territoires de la Nièvre - BFC-2020-11-16-007 - Arrêté portant autorisation et refus d'exploiter au titre du contrôle des structures
agricoles-Alexandre VARIGNIER 291



Direction départementale des territoires de la Nièvre - BFC-2020-11-16-007 - Arrêté portant autorisation et refus d'exploiter au titre du contrôle des structures
agricoles-Alexandre VARIGNIER 292



Direction départementale des territoires de la Nièvre - BFC-2020-11-16-007 - Arrêté portant autorisation et refus d'exploiter au titre du contrôle des structures
agricoles-Alexandre VARIGNIER 293



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2020-07-31-042

accusé réception  complet autorisation exploiter EARL

DELORME 

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2020-07-31-042 - accusé réception  complet autorisation exploiter EARL DELORME 294



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2020-07-31-042 - accusé réception  complet autorisation exploiter EARL DELORME 295



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2020-07-31-042 - accusé réception  complet autorisation exploiter EARL DELORME 296



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2020-07-31-042 - accusé réception  complet autorisation exploiter EARL DELORME 297



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2020-07-31-042 - accusé réception  complet autorisation exploiter EARL DELORME 298



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2020-07-31-043

accusé réception  complet autorisation exploiter MILAN

David

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2020-07-31-043 - accusé réception  complet autorisation exploiter MILAN David 299



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2020-07-31-043 - accusé réception  complet autorisation exploiter MILAN David 300



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2020-07-31-043 - accusé réception  complet autorisation exploiter MILAN David 301



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2020-07-31-043 - accusé réception  complet autorisation exploiter MILAN David 302



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2020-07-31-043 - accusé réception  complet autorisation exploiter MILAN David 303



DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-25-002

Arrêté n°20-543 BAG relatif à la composition du comité

régional sylvo-cynégétique rattaché à la commission

régionale de la forêt et du bois
composition du comité régional sylvo-cynégétique

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-25-002 - Arrêté n°20-543 BAG relatif à la composition du comité régional sylvo-cynégétique rattaché à la
commission régionale de la forêt et du bois 304



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-25-002 - Arrêté n°20-543 BAG relatif à la composition du comité régional sylvo-cynégétique rattaché à la
commission régionale de la forêt et du bois 305



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-25-002 - Arrêté n°20-543 BAG relatif à la composition du comité régional sylvo-cynégétique rattaché à la
commission régionale de la forêt et du bois 306



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-24-001

20 536 BAG CHRS E. Herriot géré par ACODEGE

dotation 2020 du CHRS E Herriot géré par Acodège

DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-24-001 - 20 536 BAG CHRS E. Herriot géré par ACODEGE 307



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-24-001 - 20 536 BAG CHRS E. Herriot géré par ACODEGE 308



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-24-001 - 20 536 BAG CHRS E. Herriot géré par ACODEGE 309



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-24-001 - 20 536 BAG CHRS E. Herriot géré par ACODEGE 310



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-24-001 - 20 536 BAG CHRS E. Herriot géré par ACODEGE 311



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-24-003

20 538 BAG CHRS ANAR géré par l'assoc ANAR

dotation 2020 CHRS ANAR géré par l'assoc ANAR

DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-24-003 - 20 538 BAG CHRS ANAR géré par l'assoc ANAR 312



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-24-003 - 20 538 BAG CHRS ANAR géré par l'assoc ANAR 313



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-24-003 - 20 538 BAG CHRS ANAR géré par l'assoc ANAR 314



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-24-003 - 20 538 BAG CHRS ANAR géré par l'assoc ANAR 315



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-24-003 - 20 538 BAG CHRS ANAR géré par l'assoc ANAR 316



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-24-003 - 20 538 BAG CHRS ANAR géré par l'assoc ANAR 317



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-24-003 - 20 538 BAG CHRS ANAR géré par l'assoc ANAR 318



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-24-004

20 539 BAG du CHRS Nièvre regain

dotation 2020 CHRS Nièvre Regain

DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-24-004 - 20 539 BAG du CHRS Nièvre regain 319



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-24-004 - 20 539 BAG du CHRS Nièvre regain 320



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-24-004 - 20 539 BAG du CHRS Nièvre regain 321



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-24-004 - 20 539 BAG du CHRS Nièvre regain 322



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-24-004 - 20 539 BAG du CHRS Nièvre regain 323



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-24-004 - 20 539 BAG du CHRS Nièvre regain 324



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-24-004 - 20 539 BAG du CHRS Nièvre regain 325



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-24-005

20 540 BAG CHRS Le Prado

dotation 2020 CHRS le prado géré par assoc Pagode

DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-24-005 - 20 540 BAG CHRS Le Prado 326



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-24-005 - 20 540 BAG CHRS Le Prado 327



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-24-005 - 20 540 BAG CHRS Le Prado 328



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-24-005 - 20 540 BAG CHRS Le Prado 329



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-24-005 - 20 540 BAG CHRS Le Prado 330



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-24-005 - 20 540 BAG CHRS Le Prado 331



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-24-005 - 20 540 BAG CHRS Le Prado 332



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-24-006

20 541 CHRS G Bouqueau

dotation 2020 CHRS G Bouqueau géré par Pagode

DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-24-006 - 20 541 CHRS G Bouqueau 333



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-24-006 - 20 541 CHRS G Bouqueau 334



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-24-006 - 20 541 CHRS G Bouqueau 335



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-24-006 - 20 541 CHRS G Bouqueau 336



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-24-006 - 20 541 CHRS G Bouqueau 337



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-24-006 - 20 541 CHRS G Bouqueau 338



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-24-006 - 20 541 CHRS G Bouqueau 339



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-19-015

25 AP DGF2020 CHRS CCASBESANCON 20-524 BAG

dotation 2020 du CHRS Agora géré par CCAS de Besançon

DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-015 - 25 AP DGF2020 CHRS CCASBESANCON 20-524 BAG 340



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-015 - 25 AP DGF2020 CHRS CCASBESANCON 20-524 BAG 341



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-015 - 25 AP DGF2020 CHRS CCASBESANCON 20-524 BAG 342



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-015 - 25 AP DGF2020 CHRS CCASBESANCON 20-524 BAG 343



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-015 - 25 AP DGF2020 CHRS CCASBESANCON 20-524 BAG 344



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-19-013

25 AP DGF2020 CHRS CCASMONTBELLIARD 20-522

BAG

dotation 2020 du CHRS Montbéliard géré par CCAS de Montbéliard

DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-013 - 25 AP DGF2020 CHRS CCASMONTBELLIARD 20-522 BAG 345



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-013 - 25 AP DGF2020 CHRS CCASMONTBELLIARD 20-522 BAG 346



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-013 - 25 AP DGF2020 CHRS CCASMONTBELLIARD 20-522 BAG 347



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-013 - 25 AP DGF2020 CHRS CCASMONTBELLIARD 20-522 BAG 348



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-013 - 25 AP DGF2020 CHRS CCASMONTBELLIARD 20-522 BAG 349



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-19-014

25 AP DGF2020 CHRS GAREBTT 20-523 BAG

dotation 2020 du CHRS gare géré par l'assoc GARE BTT

DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-014 - 25 AP DGF2020 CHRS GAREBTT 20-523 BAG 350



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-014 - 25 AP DGF2020 CHRS GAREBTT 20-523 BAG 351



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-014 - 25 AP DGF2020 CHRS GAREBTT 20-523 BAG 352



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-014 - 25 AP DGF2020 CHRS GAREBTT 20-523 BAG 353



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-014 - 25 AP DGF2020 CHRS GAREBTT 20-523 BAG 354



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-19-012

25 AP DGF2020 CHRS JULIENNE JAVEL 20-521 BAG

dotation 2020 du CHRS J Javel géré par l'asso Julienne Javel

DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-012 - 25 AP DGF2020 CHRS JULIENNE JAVEL 20-521 BAG 355



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-012 - 25 AP DGF2020 CHRS JULIENNE JAVEL 20-521 BAG 356



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-012 - 25 AP DGF2020 CHRS JULIENNE JAVEL 20-521 BAG 357



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-012 - 25 AP DGF2020 CHRS JULIENNE JAVEL 20-521 BAG 358



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-012 - 25 AP DGF2020 CHRS JULIENNE JAVEL 20-521 BAG 359



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-012 - 25 AP DGF2020 CHRS JULIENNE JAVEL 20-521 BAG 360



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-19-016

25 AP DGF2020 CHRS SOLIDARITEFEMMES 20-525

BAG

dotation 2020 du CHRS solidarité femmes géré par l'assoc solidarité femmes

DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-016 - 25 AP DGF2020 CHRS SOLIDARITEFEMMES 20-525 BAG 361



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-016 - 25 AP DGF2020 CHRS SOLIDARITEFEMMES 20-525 BAG 362



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-016 - 25 AP DGF2020 CHRS SOLIDARITEFEMMES 20-525 BAG 363



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-016 - 25 AP DGF2020 CHRS SOLIDARITEFEMMES 20-525 BAG 364



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-016 - 25 AP DGF2020 CHRS SOLIDARITEFEMMES 20-525 BAG 365



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-016 - 25 AP DGF2020 CHRS SOLIDARITEFEMMES 20-525 BAG 366



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-19-011

39 AP DGF2020 CHRS ASMH 20-520 BAG

dotation 2020 du CHRS les relais d'accueil géré par ASMH

DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-011 - 39 AP DGF2020 CHRS ASMH 20-520 BAG 367



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-011 - 39 AP DGF2020 CHRS ASMH 20-520 BAG 368



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-011 - 39 AP DGF2020 CHRS ASMH 20-520 BAG 369



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-011 - 39 AP DGF2020 CHRS ASMH 20-520 BAG 370



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-011 - 39 AP DGF2020 CHRS ASMH 20-520 BAG 371



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-19-010

39 AP DGF2020 CHRS CCASLONS 20-519 BAG

dotation 2020 du CHRS Lons le Saunier géré par CCAS de Lons le Saunier

DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-010 - 39 AP DGF2020 CHRS CCASLONS 20-519 BAG 372



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-010 - 39 AP DGF2020 CHRS CCASLONS 20-519 BAG 373



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-010 - 39 AP DGF2020 CHRS CCASLONS 20-519 BAG 374



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-010 - 39 AP DGF2020 CHRS CCASLONS 20-519 BAG 375



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-010 - 39 AP DGF2020 CHRS CCASLONS 20-519 BAG 376



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-19-009

39 AP DGF2020 CHRS COOPAGIR 20-518 BAG

dotation 2020 du CHRS parenthèse géré par COOP AGIR

DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-009 - 39 AP DGF2020 CHRS COOPAGIR 20-518 BAG 377



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-009 - 39 AP DGF2020 CHRS COOPAGIR 20-518 BAG 378



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-009 - 39 AP DGF2020 CHRS COOPAGIR 20-518 BAG 379



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-009 - 39 AP DGF2020 CHRS COOPAGIR 20-518 BAG 380



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-009 - 39 AP DGF2020 CHRS COOPAGIR 20-518 BAG 381



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-19-007

70 AP DGF2020 CHRS AHSRA 20-516 BAG

dotation 2020 du CHRS des Danvions géré par AHSRA

DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-007 - 70 AP DGF2020 CHRS AHSRA 20-516 BAG 382



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-007 - 70 AP DGF2020 CHRS AHSRA 20-516 BAG 383



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-007 - 70 AP DGF2020 CHRS AHSRA 20-516 BAG 384



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-007 - 70 AP DGF2020 CHRS AHSRA 20-516 BAG 385



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-007 - 70 AP DGF2020 CHRS AHSRA 20-516 BAG 386



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-19-006

70 AP DGF2020 CHRS AHSSEA 20-515 BAG

dotation 2020 du CHRS SAFED géré par l'assoc AHSSEA

DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-006 - 70 AP DGF2020 CHRS AHSSEA 20-515 BAG 387



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-006 - 70 AP DGF2020 CHRS AHSSEA 20-515 BAG 388



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-006 - 70 AP DGF2020 CHRS AHSSEA 20-515 BAG 389



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-006 - 70 AP DGF2020 CHRS AHSSEA 20-515 BAG 390



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-006 - 70 AP DGF2020 CHRS AHSSEA 20-515 BAG 391



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-19-004

71 AP DGF2020 CHRSLEPONT 20-513 BAG

dotation 2020 du CHRS le Pont géré par l'assoc le Pont

DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-004 - 71 AP DGF2020 CHRSLEPONT 20-513 BAG 392



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-004 - 71 AP DGF2020 CHRSLEPONT 20-513 BAG 393



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-004 - 71 AP DGF2020 CHRSLEPONT 20-513 BAG 394



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-004 - 71 AP DGF2020 CHRSLEPONT 20-513 BAG 395



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-004 - 71 AP DGF2020 CHRSLEPONT 20-513 BAG 396



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-004 - 71 AP DGF2020 CHRSLEPONT 20-513 BAG 397



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-004 - 71 AP DGF2020 CHRSLEPONT 20-513 BAG 398



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-19-005

71 AP DGF2020 CHRSPEP71 20-514 BAG

dotation 2020 du CHRS l'écluse géré par les PEP 71

DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-005 - 71 AP DGF2020 CHRSPEP71 20-514 BAG 399



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-005 - 71 AP DGF2020 CHRSPEP71 20-514 BAG 400



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-005 - 71 AP DGF2020 CHRSPEP71 20-514 BAG 401



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-005 - 71 AP DGF2020 CHRSPEP71 20-514 BAG 402



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-005 - 71 AP DGF2020 CHRSPEP71 20-514 BAG 403



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-19-003

89 AP DGF2020 CHRS CCASAUXERRE 20-512 BAG

dotation globale 2020 CHRS gérés par le CCAS d'Auxerre

DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-003 - 89 AP DGF2020 CHRS CCASAUXERRE 20-512 BAG 404



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-003 - 89 AP DGF2020 CHRS CCASAUXERRE 20-512 BAG 405



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-003 - 89 AP DGF2020 CHRS CCASAUXERRE 20-512 BAG 406



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-003 - 89 AP DGF2020 CHRS CCASAUXERRE 20-512 BAG 407



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-003 - 89 AP DGF2020 CHRS CCASAUXERRE 20-512 BAG 408



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-19-002

89 AP DGF2020 CHRS CRF 20-511 BAG

dotation globale 2020 CHRS 89 gérés par CRF

DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-002 - 89 AP DGF2020 CHRS CRF 20-511 BAG 409



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-002 - 89 AP DGF2020 CHRS CRF 20-511 BAG 410



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-002 - 89 AP DGF2020 CHRS CRF 20-511 BAG 411



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-002 - 89 AP DGF2020 CHRS CRF 20-511 BAG 412



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-002 - 89 AP DGF2020 CHRS CRF 20-511 BAG 413



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-002 - 89 AP DGF2020 CHRS CRF 20-511 BAG 414



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-19-017

CHRS ADDSEA 20-526 BAG

dotation 2020 du CHR ADDSEA géré par l'assoc ADDSEA

DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-017 - CHRS ADDSEA 20-526 BAG 415



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-017 - CHRS ADDSEA 20-526 BAG 416



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-017 - CHRS ADDSEA 20-526 BAG 417



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-017 - CHRS ADDSEA 20-526 BAG 418



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-017 - CHRS ADDSEA 20-526 BAG 419



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-017 - CHRS ADDSEA 20-526 BAG 420



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-19-008

CHRS AHBFC 20-517 BAG

dotation 2020 du CHRS social club géré par AHBFC

DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-008 - CHRS AHBFC 20-517 BAG 421



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-008 - CHRS AHBFC 20-517 BAG 422



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-008 - CHRS AHBFC 20-517 BAG 423



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-008 - CHRS AHBFC 20-517 BAG 424



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-008 - CHRS AHBFC 20-517 BAG 425



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-19-019

cpom Armée du salut 2020-2024

relatif au CHRS géré par l'armée du salut de Belfort

DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-019 - cpom Armée du salut 2020-2024 426



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-019 - cpom Armée du salut 2020-2024 427



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-019 - cpom Armée du salut 2020-2024 428



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-019 - cpom Armée du salut 2020-2024 429



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-019 - cpom Armée du salut 2020-2024 430



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-019 - cpom Armée du salut 2020-2024 431



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-019 - cpom Armée du salut 2020-2024 432



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-019 - cpom Armée du salut 2020-2024 433



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-019 - cpom Armée du salut 2020-2024 434



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-019 - cpom Armée du salut 2020-2024 435



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-019 - cpom Armée du salut 2020-2024 436



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-019 - cpom Armée du salut 2020-2024 437



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-019 - cpom Armée du salut 2020-2024 438



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-019 - cpom Armée du salut 2020-2024 439



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-019 - cpom Armée du salut 2020-2024 440



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-019 - cpom Armée du salut 2020-2024 441



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-019 - cpom Armée du salut 2020-2024 442



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-019 - cpom Armée du salut 2020-2024 443



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-019 - cpom Armée du salut 2020-2024 444



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-019 - cpom Armée du salut 2020-2024 445



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-019 - cpom Armée du salut 2020-2024 446



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-019 - cpom Armée du salut 2020-2024 447



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-019 - cpom Armée du salut 2020-2024 448



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-019 - cpom Armée du salut 2020-2024 449



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-019 - cpom Armée du salut 2020-2024 450



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-019 - cpom Armée du salut 2020-2024 451



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-019 - cpom Armée du salut 2020-2024 452



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-19-019 - cpom Armée du salut 2020-2024 453
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Ministère des solidarités et de la santé 

  
Arrêté N°51/2020 

portant modification (n°3) de la composition du Conseil d’Administration de la Caisse 
d'Allocations Familiales du Territoire de Belfort 

 Le ministre des solidarités et de la santé, 

 Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 27 septembre 2020 portant délégation de signature à Monsieur Patrice Beaumont, chef de l'antenne de 

Nancy de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté 07/2018 du 17 janvier 2018 portant désignation des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 

d’Allocations Familiales du Territoire de Belfort ; 

Vu les arrêtés 37/2019 et 33/2020 portant modifications de la composition du Conseil d’Administration de la Caisse 

d’Allocations Familiales du Territoire de Belfort ; 

 Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Arrête : 

Article 1
er

 

  

 L’article 1 de l’arrêté 07/2018 du 17 janvier 2018, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la 

Caisse d'Allocations Familiales du Territoire de Belfort, est modifié comme suit : 

 En tant que représentants des employeurs : 

Sur désignation de la CPME : Confédération des Petites et Moyennes Entreprises 

 Titulaire 
 Est nommé M. Jacques MASSON 

 En remplacement de M. Roland JACQUEMIN 

Article 2 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région Bourgogne 

Franche-Comté. 

 Fait à Nancy, le 04 novembre 2020 

 Le ministre des solidarités et de la santé, 
 Pour le ministre et par délégation : 

 Le chef d'antenne de Nancy de la Mission  
 Nationale de Contrôle et d'audit des  
 organismes de sécurité sociale 

   
 Patrice BEAUMONT 
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MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 

ARRETE 50/2020 

portant modification (n° 2) de la composition du conseil départemental  

du Doubs auprès du Conseil d’Administration de l’URSSAF de Franche-Comté 

 
Le ministre des solidarités et de la santé, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 27 septembre 2020 portant délégation de signature à Monsieur Patrice Beaumont, chef de 

l'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté 28/2018 du 18 janvier 2018 portant nomination des membres du conseil départemental du Doubs 

auprès du Conseil d’Administration de l’URSSAF de Franche-Comté ; 

Vu l’arrêté 06/2019 portant modification de la composition du conseil départemental du Doubs auprès du 

Conseil d’Administration de l’URSSAF de Franche-Comté ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

 

Arrête : 

 

Article 1
er

 : 
 

L’article 1 de l’arrêté 28/2018 du 18 janvier 2018, portant nomination des membres du conseil départemental 

du Doubs auprès du Conseil d’Administration de l’URSSAF de Franche-Comté, est modifié comme suit : 

En tant que représentants des assurés sociaux : 

Sur désignation de la CGT- FO : Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière 

Titulaire 

Est nommée Mme Rekkia MESSOUSSE 

En remplacement de M. Dominique VAURS 

 

Article 2 : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 

sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 

région Bourgogne Franche-Comté. 

 

 

Fait à Nancy, le 21 octobre 2020 

 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

        
Patrice BEAUMONT
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MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 

Arrêté n°57/2020 

 

portant modification (n°5) de la composition du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Doubs 

 
Le ministre des solidarités et de la santé, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R.211-1, D.231-1 à D.231-4 ;  

Vu l'arrêté du 27 septembre 2020 portant délégation de signature à Monsieur Patrice BEAUMONT, chef de l’antenne 

de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté 79/2018 du 04 avril 2018 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance 

Maladie du Doubs ; 

Vu l’arrêté 07/2019, 39/2019, 43/2020 et 44/2020 portant modifications de la composition du Conseil de la Caisse 

Primaire d’Assurance Maladie du Doubs ; 

Vu les désignations formulées par les organisations habilitées ;  

Arrêté 

Article 1 

L’article 1 de l’arrêté 79/2018, portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie 

du Doubs, est modifié comme suit : 

1° En tant que représentants des assurés sociaux : 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT) : 

Titulaire :  

Est nommée Mme Christelle SOREL 

En remplacement de M. Cyril KELLER 

Suppléants : 

Est nommée Mme Sabine CESCHIA 

En remplacement de M. Gaëtan BOUILLON 

Est nommé M Fabien THOUVENOT 

En remplacement de Mme Pascale LETOMBE 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité sociale 

est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 

Bourgogne Franche-Comté. 

                                                                                 

Fait à Nancy, le 01 décembre 2020 

 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation ; 

 

Le Chef d’antenne de Nancy 

de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 

organismes de sécurité sociale 

             
 

 Patrice BEAUMONT 
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 Ministère des solidarités et de la santé 

 Arrêté N°54/2019 

portant modification (n°3) de la composition du conseil d’administration de la Caisse 
d'Allocations Familiales de Saône-et-Loire 

 Le ministre des solidarités et de la santé, 

 Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 27 septembre 2020 portant délégation de signature à Monsieur Patrice Beaumont, chef de l'antenne 

de Nancy de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté 11/2018 du 21 janvier 2018 portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse 
d'Allocations Familiales de Saône-et-Loire ; 

Vu les arrêtés 121/2018 et 34/2019 portant modifications de la composition du conseil d’administration de la 

Caisse d'Allocations Familiales de Saône-et-Loire ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Arrête : 

  

Article 1
er

 

  

L’article 1 de l’arrêté 11/2018 du 21 janvier 2018, portant nomination des membres du Conseil d’Administration 

de la Caisse d'Allocations Familiales de Saône-et-Loire, est modifié comme suit : 

En tant que représentants des assurés sociaux : 

Sur désignation de CGT-FO : Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière 

 Suppléant 
 Est nommée Mme Gaëlle DEVELAY 

En remplacement de M. Patrick BRUET 

 
Article 2 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 

Bourgogne Franche-Comté. 

 

             Fait à Nancy, le 16 novembre 2020 

 Le ministre des solidarités et de la santé, 
 Pour le ministre et par délégation : 

 Le chef d'antenne de Nancy de la Mission  
 Nationale de Contrôle et d'audit des  
 organismes de sécurité sociale 

   

   

 

       Patrice BEAUMONT 
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MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 
 

ARRETE n°49/2020 
 

portant modification (n°3) de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Territoire de Belfort 

 
Le ministre des solidarités et de la santé, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R.211-1, D.231-1 à D.231-4 ;  

Vu l'arrêté du 27 septembre 2020 délégation de signature à Monsieur Patrice BEAUMONT, chef de 
l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté 81/2018 du 14 avril 2018 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie du Territoire de Belfort ; 

Vu les arrêtés 115/2018 et 45/2020 portant modifications de la composition du Conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie du Territoire de Belfort ; 

Vu les désignations formulées par les organisations habilitées ;  

A R R Ê T E 

Article 1 

L’article 1 de l’arrêté 81/2018 du 14 avril 2018, portant nomination des membres du Conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie du Territoire de Belfort, est modifié comme suit : 

3° En tant que représentants de la Mutualité Française  

Sur désignation de la Fédération Nationale dela Mutualité Française (FNMF) : 

Titulaire :  

Est nommé M. Jean ARMANDO 
En remplacement de M. Gilles HENNEMANN 

 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la région Bourgogne Franche-Comté. 
 
                                                                                        Fait à Nancy, le 22 octobre 2020 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Nancy 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 
 

        
 

Patrice BEAUMONT 
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